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Ar ticles L271-4 à L271-6 et R271-1 à D271-5 du Code de la Co nstru ction et de l’Ha bita tion – Article 46 de la Loi n°65-557 du 10 juillet 1965

En cas de vente de t out ou partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic  technique, fourni  par le vendeur,  es t a nnexé à la promesse 
de vente ou, à déf aut de promesse,  à l 'acte authentique de vente. En l'absence, lors de la  signature de l'acte authentique de vente, d'un de 
ces documents en cours de validité,  le vendeur ne peut pas  s'exonérer de la garantie des vices cachés correspondante.

Le doss ier de diagnostic technique vente comprend les documents suivants, quel  que soit le type de bâtiment :
 État mentionnant la présence ou l 'absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante (1)(2)(3)(4)

 Diagnostic de performance énergétique (DPE) + (le cas  échéant) Audit énergétique (5)

 État relatif  à la présence de termites dans  le bâtiment (6)

 Information sur la présence d'un risque de mé rule (6)

 État des risques et pollutions  (ERP)
 État du raccordement au réseau public de collecte des  eaux usées (7)

 Certificat attestant la conformité de l'appareil de chauffage au bois  aux règles d' instal lation et d'émission fixées  par le préfet (8)

Pour les locaux à usage d’habitation, i l doit comporter en plus les  documents suivants :
 Constat de risque d'expos ition au plomb (CREP) (9)

 État de l’insta llation intérieure d’électricité (10)

 État de l'installation intérieure de gaz (10)

 État de l’insta llation d'assa inissement non collectif (11)

 État des nuisances sonores  aériennes (ENSA) (12)

Pour les immeubles en copropriété, il faut fournir en plus du DDT  le document suivant :
 Mesurage de la superficie de la partie privative du (des) lot( s) (Carrez)

(1) S i immeu ble dont le permis de co nstruire a été déliv ré avant  le 
01/07/1997

(2) À mettre à jour si réalisé avant le 01/01/201 3
(3) S i les locaux sont à u sage autre que d’habitation, ce document est la 

fiche réc apitu lative du dossier technique amiante (DTA)
(4) S i les locaux sont sit ués dans un immeuble collectif, il fa ut aussi  

fournir la fiche récapitula tive du DTA des parties communes
(5) Excepté en Guyane et à La Réunion,  où l es collectivi tés territoriales 

n’ont  pas publié les arrê tés permettant la réalisation du  DPE
(6) S i immeu ble situé dans une zone cla ssée à risque par le préfet

(7) Si immeuble situé sur un territ oire dont les rejets d'eaux usées et 
pluviales ont une i ncidence sur la qual ité de l'eau pour les épreuves 
olympi ques de nag e libre et de triathlon en Sei ne

(8) Si immeuble situé dans le périmètre d'un plan de protection de 
l'atmosphère

(9) Si immeuble const ruit avant le 01/01/1949
(10) Si installation réalisée depuis plus de 15 ans
(11) Si installation non raccord ée au réseau pu blic d’eaux usées
(12) Si immeuble situé dans une zone de br uit définie par un plan 

d'exposition au bruit des aérodromes

Retrouvez toute la réglementation sur notre site internet : www.agendadiagnostics.fr

RÉGLEMENTATION
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Note de synthèse

Descriptif du bien : Bâtiment commercial  comprenant en rez-de-chaussée un mag asin, 3 wc , 2 locaux techniques, des sanitaires, une pi èce 
d'eau et une chambre froide ; à l'étage une mezzanine et un rangement.

L es renseignements ci-de ssous ut ilisés seuls ne sauraient engager la respon sabilité du Cabin et AGENDA, et en aucun cas ne p euvent se 
substituer aux rapports de diagnostics o riginaux . La not e de synthèse ne  dispense pas de la lectur e attentive de ces rapports.

AMIANTE Présence de matériaux et  produits contenant de l’amiante (liste B)
Limite de val idité :
Aucune (obligations 
réglementaires à vérifier)

PARASITES Présence d’indices d’infestation d’agents de dégradation biologique du bois
Agents de dégradation biologique du bois repérés : Champignon de pourriture fibreuse, 
Insectes à larves xylophages ( Petite vril lette)

Limite de val idité :
Non définie par la 
réglementation

DPE Etiquette vierge 

Limite de val idité :
28/01/2036

ERP Présence de risque(s)
Plan de prévention des risques : Aucun – Sismicité : 2 (faible) –  Secteur d’information sur 
les sols : Non – Potentiel radon niveau 3 : Non – Recul du trait de côte : Non concerné – 
Obligations de débroussail lement : Non 

Limite de val idité :
28/07/2026

SURFACE HABITABLE 571,33 m²
Surface des annexes : 0,00 m² / Surface non prise en compte : 0,00 m² Limite de validité :

À refaire à chaque transaction

Adresse de l’immeuble
3 Boulevard Victor E tienne

22600 LOUDÉ AC

Date d’édition du dossier
29 /01/2026

Donneur d’ordre
KOVALEX Maitre Hervé DARDY

Réf. cadastrale
AO / 599

N° lot
Sans objet

AVOVENTES
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Rapport de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante

Listes A & B

DÉSIGNATION DE L’IMMEUBLE

DÉSIGNATION DU PROPRIÉTAIRE
Propriétaire : – 3 Boulevard Victor Etienne 22600 LOUDÉAC
Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclarati on de l'intéressé) :

Qualité du donneur d'ordre : Avocat
Identi fication : KOVALEX MAITRE DARDY Hervé – 34, Rue de Paris  - BP 301 22003 SAINT-BRIEUC CEDEX1

DÉSIGNATION DE L’OPÉRATEUR DE REPÉRAGE
Opérateur de repérage :

Certi fication n°18-1263 délivrée le 29/09/2023, valable jusqu'au 29/09/2030 par Abcidia Certification 
(102 route de Limours 78470 ST RÉMY LÈS CHEVREUSE)  
Formation à la prévention des risques liés à l’amiante conformément à l’arrêté du 23 février 2012

Cabinet de diagnostics : CABINET CORLOUËR
Baie d’Armor Entreprises  ZI des Chatelets – 22950 TREGUEUX
N° SIRET : 802 350 165 00048

Compagnie d’assurance : AXA N° de police : 10755853504 Val idité : Du 01/01/2026 au 01/01/2027

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certif iées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom de 
l’opérateur de repérage concerné.

Adresse : 3 Boulevard Victor Etienne

22600 LOUDÉAC
Référence cadastrale : AO / 599
Lot(s) de copropriété : Sans objet N° étage : Sans objet
Nature de l’immeuble : Local Commercial ou Bureau
Étendue de la prestation : Parties Privatives
Destination des locaux : Commerce
Date permis de construire : 1989 - 2000

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTESAVOVENTES
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RÉALISATION DE LA MISSION
N° de doss ier : 2026-01-020 #A
Ordre de mission du : 22/12/2025

L’attestation requise par l’article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été  transmise au donneur 
d’ordre préa lablement à la conclusion du contrat de prestation de service.

Accompagnateur(s) : SCP ACTA 22 MAITRE Sophie LUCAS (Commissai re de justice)
Document(s) fourni(s) : Aucun
Moyens mis à disposition : Aucun
Laboratoire(s) d’analyses : ITGA (2) RENNES K – Parc d’affaires Espace Performance, Bât K – 35760 ST GREGOIRE – 

Accréditation n°1-5970K2214K
Commentaires : Néant

CADRE RÉGLEMENTAIRE
 Articles L1334-12-1 à L1334-17 du Code de la Santé Publique : Lutte contre la présence d'amiante
 Articles L271-4 à L271-6 et R271-1 à D271-5 du Code de la Construction et de l’Habitation :  Dossier de diagnostic technique
 Article R1334-14 du Code de la Santé Publique : Prévention des risques liés  à l'amiante dans les immeubles bâti s
 Articles R1334-15 à R1334-18 du Code de la Santé Publique : Obligations des  propriéta ires  de tout ou partie d'immeubles bâtis en matière 

de repérage
 Articles R1334-20 et R1334-21 du Code de la  Santé Publique : Établissement des repérages et rapports de repérag e
 Articles R1334-23 et R1334-24 du Code de la Santé Publique : Compétences des personnes et des organismes qui effectuent les 

repérages,  les  mesures d'empoussièreme nt et les analyses des matériaux et produits
 Articles R1334-26 à R1334-29-2 du Code de la Santé Publique :  Obligations issues des résultats des repérag es
 Article R1334-29-7 du Code de la Santé Publique : Constitution et communication des documents et informations  relatifs à  la présence 

d'amiante
 Annexe 13-9 du Code de la Santé Publique : Programmes  de repérage de l'amiante
 Arrêté du 12 décembre 2012 modifié relatif aux critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A 

contenant de l'amiante et au contenu du rapport de repérage
 Arrêté du 12 décembre 2012 modifié relatif aux critères d' évaluation de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste B 

contenant de l'amiante et du ri sque de dégradation lié à l’environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage

Nota : Sauf indication contraire, l’ensemble des références légales, réglementaires et normatives s’entendent de la version des textes  en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic.

LIMITES DU DOMAINE D’APPLICATION DU REPÉRAGE
Ce repérage a pour objectif d’identi fier et de localiser les matériaux et produits contenant de l ’amiante i ncorporés dans l’immeuble bâti et 
susceptibles de libérer des  fibres d’amiante en cas d’ag ress ion mécanique résultant de l ’usage des locaux (chocs et frottements) ou générée 
à l’occasion d’opérations d’entretien et de maintenance. Il est basé sur les listes A et B de matériaux et produits mentionnés à l’Annexe 13-
9 du Code de la  Santé Publique et ne concerne pas les équipeme nts et matér iels (chaudières, par exemple).

Il est  nécessaire d’avertir de la présence d’amiante toute personne pouvant intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits 
concernés  ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. Ce repérage visuel  et non destructif ne peut s e substituer  à un repérage avant 
réalisation de travaux ou avant démolition.

CONCLUSION

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport,
il n'a pas été repéré de matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante,

il a été repéré des matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante. 

AVOVENTES
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Récapitulatif des matériaux et produits contenant de l’amiante
Le tableau ci-dessous récapi tule l es  composants  de la construction où i l a été repéré des matériaux et produi ts contenant  de l'amiante. La 
liste et la loca lisation de tous les matériaux et produits repérés sont déta illées dans la suite du document.

ÉLÉMENT DE CONS TRUCTION

N° DÉSIGNATION
Localisation Méthode O/R Photo

Éléments extérieurs

81 Couverture Plaques fibres  
ciment Bâtiment Extérieur Toiture Sur décision de l'opérateur EP

82 Bardage Plaques fibres  ciment Bâtiment Extérieur Façades Sur décision de l'opérateur EP

Méthod e : Ap rès analyse = Prélèvement d ’un échanti llon représentatif du matér iau ou produit et analyse par un laboratoire accrédi té
Sur décision de l’opérateur = D ocument consul té (information documentaire sur le matériau ou produit , facture de four niture et pose du matériau ou 
produit) / Marquage du matériau ou produit / Jugement personnel de l’opérateur (uniquement pour les matériaux et produits de la liste B)

O/R : Cette  colo nne indique les obligations réglementaires et recommandations de gestion liées à l’état de conservati on de chaque matér iau ou produit
EP  : Évaluati on périodique (arrê té du 12/12/2012)
AC 1 : Acti on corrective de 1e r niveau (arrêté du 12/12/2012)
AC 2 : Acti on corrective de 2nd nivea u (ar rêté du 12/12/2012)
EVP : Évaluati on périodique dans un délai  maximal de trois ans (artic le R1334 -27 du Code de la Santé Publique)
SNE : Surv eillance du niveau d'empoussièrement dans l’air (article R1334-27 du Code de la Santé Publique)
TC R : Travaux  de confinemen t ou retr ait dans un délai maximal de trois ans (article R1334-27 du Code de la Santé Publique)

AGENDA Diagnostics vous éclaire sur les pathologies, avec des  solutions à mettre en œuvre.
Obtenez plus d’informations en scannant le QR Code ci-contre ou en cliquant sur le lien suivant :
https://www.agendadiagnostics.fr/amiante-g uide-des-pathologies.html

Locaux ou parties de locaux non visités
Néant

Composants ou parties de composants qui n’ont pu être inspectés
Néant

Dates de visite et d’établissement du rapport
Vis ite ef fectuée le 21/01/2026 Opérateur de repérage :
Rapport rédigé à TREGUEUX,  le 29/01/2026 Durée de validité : Non définie par la réglementation

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l’accord écrit de son signataire.

Ce repérage,  basé sur les listes  A et B de matériaux et produits mentionnés à l’Annexe 13-9 du Code de la Santé Publique, peut être utilisé 
pour la vente du bien, la constitution et la mise à  jour du dossier technique amiante (DTA) et du dossier amiante parties privatives (DA-PP).

Attention !  Avant tous travaux ou démolition, ce repérage doit être complété :  contactez-nous pour plus d’informations.

S ignature de l’opérateur de repérage Cachet de l’entreprise

CABINET CORLOUËR
Baie d’Armor Ent repr ises
ZI des Chatelets
22950 TREGUEUX
Tél : 07 88 09 92 89
SIRET : 802 3 50 165 00048 – APE : 7120B

AVOVENTES

AVOVENTESAVOVENTES
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CONDITIONS DE RÉALISATION DU REPÉRAGE

Programme de repérage réglementaire
Il s’agit de la  liste réglementai re de matériaux et produits devant êt re inspectés. Il ne s’agit pas des matériaux et produits eff ectivement 
repérés . Si de tels  composants amiantés ont été repérés,  ils fig urent ci-après au chapitre « Résultats détai llés du repérage ».

ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE : LISTE A

Composant à sonder ou à vérifier
Flocages

Calorifugeag es
Faux plafonds

ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE : LISTE B

Composant de la construction Partie du composant
1. Parois verticales intérieures

Murs et c loisons « en dur » et poteaux (périphériques et 
intérieurs )

Enduits  projetés,  revêteme nts durs  (plaques menuiserie, amiante-
ciment) et entourag es de poteaux (carton, amiante-ciment, 
matériau sandwich, carton + plâtre), coffrage perdu

Cloisons (légères et préfabriquées) , gaines et coffres Enduits  projetés,  panneaux de cloisons
2. Planchers et plafonds

Plafonds, poutres et charpentes,  ga ines et coffres Enduits  projetés,  panneaux collés ou vissés
Planchers Dalles de sol

3. Conduits, canalisations et équipements intérieurs
Conduits de fluides (air, eau, autres  fluides...) Conduits, enveloppes de ca lorifuges
Clapets/volets coupe- feu Clapets, volets, rebouchage
Portes coupe- feu Joints (tresses, bandes)
Vide-ordures Conduits

4. Éléments extérieurs
Toitures Plaques, ardoises, accessoires  de couverture (composites,  fibres-

ciment), bardeaux bitumineux
Bardages et façades légères Plaques, ardoises, panneaux ( composites, fibres-ciment)
Conduits en toiture et façade Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales,  eaux usées, conduits 

de f umée

Modes opératoires
Nous tenons à votre disposition nos modes opératoires pour les missions  de repérage des matériaux et produits contenant de l ’amiante. Ces 
modes opératoires décrivent l a méthodologie propre à nos interventions. I ls permettent notamment de limiter l a propagation de fibres 
d’amiante lors des sondages et prélèvements.

Conditions d’inaccessibilité
Les é léments  cachés (plaf onds, murs, sols, …) par du mobilier, des revêtements de décoration de type synthétique, panneaux, matériaux 
isolants , c loisons ou tous autres matériaux pouvant masquer des matériaux ou produits contenant de l'amiante, ne peuvent être examinés 
par manque d'accessibi lité.

Les parties  d'ouvrage, é léments en amiante inclus dans la structure du bâtiment ainsi que l es éléments cof frés ne peuvent être contrôlés, 
notre mission n'autorisant pas de démontage ni de destruction.

Les prélèvements  nécessaires au repérage et entraînant une dégradation des matériaux sont réalisés sous la responsabil ité du ma ître 
d’ouvrage. Les prélèvements concernant les matériaux ayant une fonction de sécurité (éléments coupe- feu, clapets, joints,  …) ne sont réali sés 
que s’ils n’entraînent aucune modification de l ’efficacité de leur fonction de sécurité.

AVOVENTES
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Constatations diverses
Néant

RÉSULTATS DÉTAILLÉS DU REPÉRAGE
Ces résultats sont  présentés sous  2 f ormes :

 « Locaux visi tés & matériaux et produits repérés » :
 Les matériaux et produits repérés sont regroupés par local visité, qu’ils contiennent de l’amiante ou pas  ;
 Leur identif ication est réal isée grâce à un numéro unique et une désignation en langage courant ;

 « Matériaux et  produits contenant de l’amiante » et « Matériaux et produits  ne contenant pas d’amiante » :
 Les matériaux et produits repérés sont regroupés selon le fait qu’ils contiennent ou pas de l’amiante, indépendamment du local où 

i ls se trouvent ;
 Leur identif ication est réal isée grâce à un numéro unique ( le même que précédemment, ce qui permet de fai re le lien entre les  2 

types de présentation des résul tats) et leur l ibellé réglementai re (composant / partie du composant) ;
 Le critère ayant permis de conclure à  la présence ou à l’absence d’amiante y est précisé :

 Sur décision de l’opérateur : Document consulté (information documentaire sur le matériau ou produit, facture de fourniture et 
pose du matériau ou produit) , Marquage du matériau ou produit,  Matériau ou produit qui par nature ne contient pas d'amiante, 
Jugement personnel de l’opérateur (uniquement pour les matériaux et produits de la L iste B) ;

 Après analyse : Prélèvement d’un échantillon représentati f du matériau ou produit et ana lyse par un laboratoire accrédité.

Enfin, la légende ci-dessous permet d’expliciter la terminologie et les pictogrammes utilisés  dans les tableaux de résultats.

Légende des colonnes des tableaux de matériaux et produits repérés
CARACTÉRISTIQUE Identifiant Commentaire

N° Numéro de l’élément de construction permettant de  fair e le lien entre sa désignation 
courante et son lib ellé réglementaire

Désignatio n Descri ption co urante de l’élément de con stru ctionÉlément de construction
Compo san t / Partie du 

composant
Descri ption selon le progr amme de repérage réglementaire (cf. ‘Conditions de réalisation  
du repérage’)

Px Référence du prélèvement

Dx Référence de la décision opérateur (DO)

Zx
Référence de la zone présentant des similitudes d’ouv rage (ZPSO)
Une ZPSO est la partie d’un immeuble  bâti don t les ouvrages ou parties d’ ouv rage sont 
semblables. Ch aque ZPSO compor te u n ou plusieurs prélèvement(s) ou décision( s) de 
l’opérateur. Le récapitulati f des ZPSO figur e au tout début  des Ann exes.

Prélèvement : si le pict ogramme est ro uge, alo rs l e matéri au ou produit est amianté

Prélèvement négat if, en contra diction  avec la ZPSO à l aquelle il est rat taché, qui est 
amiantée
Sondage : si le pict ogramme est rouge, alors le matéri au ou produit est amian té
Le recensement des sondages n’a pas vocation à être exhaust if.

Présence d’amiante

Sondages et prélèvements

Susceptible de contenir de l’amiante, en attente d e résultat d ’analyse

A, B, …, Z Murs : le mur A est le mu r d'entrée dans la pi èce, les lettres suivantes sont affectées aux 
au tres murs en fonction du sens des aigu illes d’u ne montre

SO SolParoi

PL Plafond

État de conservation (EC) 1, 2 ou 3 Classificat ion des flocages, cal orifugeages et faux plafond s (arrêté du  12/12/2012) : l e cas 
éc héant, voir en annexe l es gr illes d’évaluation

Justification Indication des éléments qui ont permis de conclure à la présence ou à l’absence d’amian te

EP Évaluation périodique (arrêté du 12/12/2012)

AC1 Ac tion  cor rective de 1er niveau (arrêté d u 12/12/2012)

Pr
éc

o
ni

sa
ti

on

Recommandations de 
gestion

AC2 Ac tion  cor rective de 2nd niveau (arr êté du 12/12/2012)

AVOVENTES
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CARACTÉRISTIQUE Identifiant Commentaire

EVP Évaluation périodique dans un dé lai maxi mal  de t rois ans (art icle R1334-27 du Code de la 
Santé Publ iqu e)

SN E Survei llance du niveau  d'emp oussièrement dans l’air (article R1334-27 d u Co de d e la San té 
Publique)

Obligations 
réglementaires

TCR Travaux de confin ement ou de retrait dans un  délai maximal de trois ans  (art icle R1334-27 
du Code d e la Santé P ublique)

Locaux visités & matériaux et produits repérés
Les (éventuelles) lignes d’éléments de construction en gras  (avec pictogra mme  ‘a’  souligné e n rouge et prélèvement ou sondage en rouge) 
correspondent à des matériaux ou produits contenant de l’amiante, dont on trouvera le détail dans les rubriques suivantes. Les autres lig nes 
d’éléments de construction correspondent à des matériaux ou produits ne contenant pas d’amiante ou en attente de résultats d’analyse, 
dont on trouvera le détail  dans  les rubriques suivantes , ou n’entrant pas  dans le cadre de cette mission.

Élément de construction
LOCAL

N° Désignation Photo
Sondages et 

prél èvements

1 Sol Béton 

2 Sol Dalles de sol P1 / Z1

3 Murs Parpaing s 
4 Bardage Panneaux sandwich mé ta l 
5 Plafond Panneaux sandwich métal  

Bâtiment Rez de chaussée 
Magasin

8 Conduits de fluides méta l et pvc D1 / Z2

9 Sol Béton 
10 Sol Dalles de sol Z1
11 Mur Parpaings  
12 Murs Plâtre 

13 Faux plaf ond Plaques isolantes type laine de 
verre P2 / Z3

Bâtiment Rez de chaussée 
WC 1

16 Conduits de fluides méta l et pvc Z2
17 Sol Béton 
18 Sol Dalles de sol Z1

19 Mur Parpaings  
20 Murs Plâtre 

Bâtiment Rez de chaussée 
Local technique 1

21 Faux plaf ond Plaques isolantes type laine de 
verre Z3

23 Sol Béton 
24 Sol Dalles de sol Z1

25 Mur Parpaings  
26 Murs Plâtre 

Bâtiment Rez de chaussée 
Sanitaires

27 Faux plaf ond Plaques isolantes type laine de 
verre Z3
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Élément de construction
LOCAL

N° Désignation Photo
Sondages et 

prél èvements

29 Conduits de fluides méta l et pvc Z2
30 Sol Béton 

31 Sol Dalles de sol Z1
32 Mur Parpaings  
33 Murs Plâtre 

34 Faux plaf ond Plaques isolantes type laine de 
verre Z3

Bâtiment Rez de chaussée 
WC 2

36 Conduits de fluides méta l et pvc Z2
37 Sol Béton 
38 Murs Parpaing s 
39 Plafond Bois 

Bâtiment Rez de chaussée 
Réserve

44 Conduits de fluides méta l et pvc Z2

45 Sol Béton 
46 Mur Parpaings  
47 Murs Plâtre 
48 Plafond Plâtre 

Bâtiment Rez de chaussée 
Local technique 2

50 Conduits de fluides méta l et pvc Z2

51 Sol Béton Revêtement plas tique en lés fixé ou 
collé 

52 Murs Parpaing s 
53 Murs Plâtre 
54 Plafond Bois 

Bâtiment Rez de chaussée 
WC 3

56 Conduits de fluides méta l et pvc Z2

58 Sol Béton Revêtement plas tique en lés fixé ou 
collé 

59 Murs Parpaing s 
60 Murs Plâtre 
61 Plafond Bois 

Bâtiment Rez de chaussée 
Pièce d'eau

64 Conduits de fluides méta l et pvc Z2
65 Sol Béton 
66 Murs Panneaux sandwich métal  Bâtiment Rez de chaussée 

Chambre froide
67 Plafond Panneaux sandwich métal  
69 Plancher Bois 
70 Murs Parpaing s 

71 Faux plaf ond Plaques isolantes type laine de 
verre P3 / Z4

Bâtiment 1er étage 
Mezzanine

74 Conduits de fluides méta l et pvc Z2
75 Plancher Bois Moquette collée ou fixée 
76 Murs Plâtre Bâtiment 1er étage 

Rangement
77 Plafond Plâtre 
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Élément de construction
LOCAL

N° Désignation Photo
Sondages et 

prél èvements

80 Couverture Métal 

Bâtiment Extérieur 
Toiture 81 Couverture Plaques fibres  ciment D2 / Z5

Bâtiment Extérieur 
Façades 82 Bardage Plaques fibres ciment D3 / Z6

Matériaux et produits contenant de l’amiante
Cette rubrique permet de faire le lien e ntre les matériaux et produits amiantés repérés ci-dessus à la rubrique « Locaux visités & matériaux 
et produits repérés » et la  terminologie réglementai re rappelée à  la rubrique « Programme de repérage ». La correspondance s ’établit grâce 
au N° d’élément de construction.

SUR DÉCISION DE L’OPÉRATEUR

ÉLÉMENT DE CONS TRUCTION Localisation

N° COMPOSANT / PARTIE Local Paroi
ZPSO/

ZH DO EC Préco Photo

Bâtiment Extérieur Toiture Z5/A D2 EP

81 Toitures / Plaques
Justification : Jugement personnel de l'opérateur ( connaissance du 
matériau ou produit)

Bâtiment Extérieur Façades Z6/A D3 EP

82 Bardages et façades légères / 
Plaques

Justification : Jugement personnel de l'opérateur ( connaissance du 
matériau ou produit)

APRÈS ANALYSE

Néant

Matériaux et produits ne contenant pas d’amiante
Cette rubrique permet de faire le lien entre les matériaux et produits non amiantés repérés ci-dessus à la rubrique « Locaux vis ités & 
matériaux et produits repérés » et la terminologie réglementaire rappelée à la rubrique « Programme de repérage ». La correspondance 
s’établit grâce au N° d’élément de construction.

SUR DÉCISION DE L’OPÉRATEUR

ÉLÉMENT DE CONS TRUCTION Localisation

N° COMPOSANT / PARTIE Local Paroi
ZPSO DO EC Préco Photo

Bâtiment Rez de chaussée 
Magasin Z2 D1

8 Conduits  de fluides  / Conduits Justification : Matériau ou produit qui par nature ne contient pas 
d'amiante
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ÉLÉMENT DE CONS TRUCTION Localisation

N° COMPOSANT / PARTIE Local Paroi
ZPSO DO EC Préco Photo

Bâtiment Rez de chaussée 
WC 1 Z2

16 Conduits  de fluides  / Conduits
Justification : Matériau ou produit qui par nature ne contient pas 
d'amiante

Bâtiment Rez de chaussée 
Sanitaires Z2

29 Conduits  de fluides  / Conduits
Justification : Matériau ou produit qui par nature ne contient pas 
d'amiante

Bâtiment Rez de chaussée 
WC 2 Z2

36 Conduits  de fluides  / Conduits
Justification : Matériau ou produit qui par nature ne contient pas 
d'amiante

Bâtiment Rez de chaussée 
Réserve Z2

44 Conduits  de fluides  / Conduits
Justification : Matériau ou produit qui par nature ne contient pas 
d'amiante

Bâtiment Rez de chaussée 
Local technique 2 Z2

50 Conduits  de fluides  / Conduits
Justification : Matériau ou produit qui par nature ne contient pas 
d'amiante

Bâtiment Rez de chaussée 
WC 3 Z2

56 Conduits  de fluides  / Conduits
Justification : Matériau ou produit qui par nature ne contient pas 
d'amiante

Bâtiment Rez de chaussée 
Pièce d'eau Z2

64 Conduits  de fluides  / Conduits
Justification : Matériau ou produit qui par nature ne contient pas 
d'amiante
Bâtiment 1er étage Mezzanine Z2

74 Conduits  de fluides  / Conduits Justification : Matériau ou produit qui par nature ne contient pas 
d'amiante

APRÈS ANALYSE

ÉLÉMENT DE CONS TRUCTION Localisation

N° COMPOSANT / PARTIE Local Paroi
ZPSO Prlvt EC Préco Photo

2 Planchers / Dalles de sol Bâtiment Rez de chaussée 
Magasin SO Z1 P1

10 Planchers / Dalles de sol Bâtiment Rez de chaussée WC 
1 SO Z1

13 Faux plafonds Bâtiment Rez de chaussée WC 
1 PL Z3 P2

18 Planchers / Dalles de sol Bâtiment Rez de chaussée 
Local technique 1 SO Z1

21 Faux plafonds Bâtiment Rez de chaussée 
Local technique 1 PL Z3
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ÉLÉMENT DE CONS TRUCTION Localisation

N° COMPOSANT / PARTIE Local Paroi
ZPSO Prlvt EC Préco Photo

24 Planchers / Dalles de sol Bâtiment Rez de chaussée 
Sanitaires SO Z1

27 Faux plafonds Bâtiment Rez de chaussée 
Sanitaires PL Z3

31 Planchers / Dalles de sol Bâtiment Rez de chaussée 
WC 2 SO Z1

34 Faux plafonds Bâtiment Rez de chaussée 
WC 2 PL Z3

71 Faux plafonds Bâtiment 1er étage Mezzanine PL Z4 P3

ANNEXES

Obligations liées à l’état de conservation des matériaux et produits
MATÉRIAUX ET PRODUITS DE LA LISTE B

Il s’agit des matériaux et produits  autres que les flocages , les calorifug eages et les faux plafonds.

Critères util isés dans la grille  d’évaluation

En cas de présence de matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante (MPCA), les propriéta ires  doivent faire évaluer leur état de 
conservation par un opérateur de repérage ce rtifié, au moyen d’une grille d'évaluation définie par arrêté ministériel (article R1334-21 du 
Code de la Santé Publique, arrêté du 12/12/2012).

L’évaluation du risque de dégradation l ié à l ’environnement du matériau ou produit prend en compte : les  agressions  physiques intrinsèques 
au local  ou z one ( venti lation, humidité, e tc…) selon que le risque est probable ou avéré ; la soll ici tation des matériaux et produi ts liée à 
l'usage des locaux, selon qu’elle est e xceptionnelle/fa ible ou quotidienne/forte. E lle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants 
d’agg ravation de la dég radation des produits et matériaux, comme la fréquence d’occupation du local , la présence d’animaux nuisibles,  un 
défaut d’entretien des équipements, etc…

Recommandations réglementaires

En fonction du résultat de l’évaluation de l’état de conservation et du risque de dégradation des produits  et matériaux contenant  de 
l’amiante, le rapport de repérage é met des recommandations de gestion adaptées  a ux besoins de protection des personnes (arrêté du 
12/12/2012) :

 EP : Évaluation périodique
Le type de matériau ou produit , la nature et l’étendue des dégradations qu’il présente et l’évaluation du risque de dégradation ne conduisent 
pas à  conclure à la  nécessité d’une action de protection immédiate sur le matériau ou produit.
Cette évaluation périodique consiste à :

 Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas, et, le cas échéant, que 
leur protection deme ure en bon état de conservation ;

 Rechercher, le cas échéant, les causes de dégra dation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.

Nous préconisons une périodicité de 3 ans, comme pour les MPCA de la lis te A.

 AC1 : Action corrective de 1er niveau
Le type de matériau ou produit, la nature et l’étendue des dégradations et l’évaluation du risque de dégradation conduisent à  conclure à la 
nécessité d’une action de remise en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à  la protection des  seuls éléments dégradés. Il  est 
rappelé l’obligation de fai re appel à une entreprise certifiée pour le retrait  ou le confinement.
Cette action corrective consiste à :

 Rechercher les causes de la dégradation et définir  les mesures correctives appropriées pour les supprimer ;
 Procéder à la mise en œuvre de ces mesures correctives a fin d’éviter toute nouvel le dégradation et, dans l’attente, prendre les 

me sures de protection appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ;

AVOVENTES
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 Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des  autres matériaux et produits contenant de 
l ’amiante restant accessibles dans la même zone ;

 Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits res tant accessibles, ainsi que, le cas échéant, leur protection, 
demeurent en bon état de conservation.

 AC2 : Action corrective de 2nd niveau
Le type de matériau ou produit, la nature et l’étendue des dégradations et l’évaluation du risque de dégradation conduisent à  conclure à la 
nécessité d’une action concernant l ’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit plus soumis à aucune agression 
ni dégradation.
Cette action corrective consiste à :

 Prendre, tant que les mesures de protection ou de retrait  n’ont pas été mises en place, les mesures  conservatoires  appropriées pour 
l imiter le risque de dégradation, et l a dispersion des f ibres  d’amiante ; cela peut consister à  adapter voire condamner l ’usage des 
locaux concernés afin d’éviter toute exposition et t oute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante ; durant les 
me sures conservatoires , e t afin de vérifier que celles-ci sont adaptées,  une mesure d’empoussièrement es t réa lisée, conf ormé ment 
aux dispositions du Code de la Santé Publique ;

 Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures  de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant 
en compte l’intégralité des matériaux et produi ts contenant de l’amiante dans la zone concernée ;

 Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait déf inies par l ’analyse de risque ;
 Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon état 

de conservation.

En cas de travaux de confinement ou de retrait

Lorsque des travaux de confinement ou de retrait de matériaux ou produi ts de la liste B contenant de l'amiante sont effectués à l'intérieur 
de bâtiments  occupés ou fréquentés, le propriétaire doit faire procéder à un examen visuel de l’état des surfaces trai tées par un opérateur 
de repérage certifié, ainsi qu’à une mesure d’empoussièrement dans l’a ir (qui doit être inférieur ou égal à 5 f ibres/lit re) après  
démantèlement du dispositif de confinement (article R1334-29-3 du Code de la Santé Publique).

Notice d’information
Les maladies liées  à l’amiante sont provoquées par l’ inhalation des fibres. T outes  les variétés d’amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l ’homme. L’inha lation de fibres d'amiante est à l ’origine de cancers  (mé sothéliomes, cancers broncho-
pulmonaires) , et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales).

L’identi fication des matériaux et produits  contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la  prévention des risques liés à l’amiante. 
Elle doit ê tre complétée par la définition et  la mise en œuvre de mesures  de gestion adaptées  et proportionnées pour limiter l ’exposition 
des occupants présents temporai rement ou de façon permanente dans l'immeuble. L'information des occupants  présents temporairement 
ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du risque d'exposition à l'amiante.

Il convient donc de veil ler au maintien du bon é tat de conservation des matériaux e t produits contenant de l’amiante afin de remédier au 
plus tôt aux s ituations d’usure anormale ou de dégradation.

Il conviendra de limiter autant que possible les  interventions sur les matériaux et produits contenant de l 'amiante qui  ont é té repérés et de 
fai re appel aux professionnels qualif iés notamment dans le cas de retrait  ou de confinement de ce type de matériau ou produit.

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions  strictes, renseignez-vous  auprès de votre mairie ou votre 
préfecture. Pour connaître les  centres d'élimination près de chez vous consultez la base de données « déchets » gérée par l’ADEME 
directement accessible sur le s ite Internet www.sinoe.org.
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Zones présentant des similitudes d’ouvrage (ZPSO)
Une ZPSO est la partie d’un imme uble bâti dont les ouvrages ou parties d’ouvrage sont semblables. La notion de ZPSO permet à l’opérateur 
de repérage d’optimiser ses investigations en réduisant le nombre de prélèvements devant ê tre réalisés pour analyse. C’es t grâce à des 
sondages sur les composants de la construction concernés que l’opérateur de repérage détermine les ZPSO.

ÉLÉMENT DE CONS TRUCTION Localisation

N° DÉSIGNATION Local Paroi
P/D Commentaire

Z1 : Sol Dalles de sol
2 Sol Dalles de sol Bâtiment Rez de chaussée Mag asin SO P1

10 Sol Dalles de sol Bâtiment Rez de chaussée WC 1 SO

18 Sol Dalles de sol Bâtiment Rez de chaussée 
Local technique 1 SO

24 Sol Dalles de sol Bâtiment Rez de chaussée Sanitaires SO
31 Sol Dalles de sol Bâtiment Rez de chaussée WC 2 SO

Z2 :  Conduits de fluides  métal et pvc

8 Conduits de fluides métal et 
pvc Bâtiment Rez de chaussée Mag asin D1

16 Conduits de fluides métal et 
pvc Bâtiment Rez de chaussée WC 1

29 Conduits de fluides métal et 
pvc Bâtiment Rez de chaussée Sanitaires

36 Conduits de fluides métal et 
pvc Bâtiment Rez de chaussée WC 2

44 Conduits de fluides métal et 
pvc Bâtiment Rez de chaussée Réserve

50 Conduits de fluides métal et 
pvc

Bâtiment Rez de chaussée 
Local technique 2

56 Conduits de fluides métal et 
pvc Bâtiment Rez de chaussée WC 3

64 Conduits de fluides métal et 
pvc

Bâtiment Rez de chaussée 
Pièce d'eau

74 Conduits de fluides métal et 
pvc Bâtiment 1er étage Mezzanine

Z3 : Faux plafond Plaques  isolantes type laine de verre

13 Faux plafond Plaques isolantes 
type la ine de verre Bâtiment Rez de chaussée WC 1 PL P2

21 Faux plafond Plaques isolantes 
type la ine de verre

Bâtiment Rez de chaussée
 Local technique 1 PL

27 Faux plafond Plaques isolantes 
type la ine de verre Bâtiment Rez de chaussée Sanitaires PL

34 Faux plafond Plaques isolantes 
type la ine de verre Bâtiment Rez de chaussée WC 2 PL

Z4 : Faux plafond Plaques  isolantes type laine de verre

71 Faux plafond Plaques isolantes 
type la ine de verre Bâtiment 1er étage Mezzanine PL P3

Z5 :  Couverture Plaques fibres c iment

81 Couverture Plaques fibres  
ciment Bâtiment Extérieur Toiture D2

Z6 : Bardage Plaques fibres  ciment
82 Bardage Plaques fibres ciment Bâtiment Extérieur Façades D3

P/D : Prélèvement / Décision o pérateur
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Rapports précédemment réalisés
Néant

Plans et croquis
 Planche 1/3 : Bâtiment - Rez de chaussée

 Planche 2/3 : Bâtiment - 1er étage

 Planche 3/3 : Bâtiment - Extérieur

Légende

Zone amiantée Zone non  amiantée Zone incertai ne, en attente d e résultats d’analyse

Local non visité I nvestigation approfondie à réaliser Emplacement du prélèvement (P) ou du  sondage (D ou ZPSO)P1
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL Adresse de  l’ immeuble : 3 Boulevard Victor Etienne
22600 LOUDÉAC

N° doss ier : 2026-01-020 #A
N° planche : 1/3 Version : 1 Type : Croquis
Origine du plan : Cabinet de diagnostic Bâtiment – Niveau : Bâtiment -  Rez de chaussée

Document sans échelle remis à titre indicati f
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL Adresse de  l’ immeuble : 3 Boulevard Victor Etienne
22600 LOUDÉAC

N° doss ier : 2026-01-020 #A
N° planche : 2/3 Version : 1 Type : Croquis
Origine du plan : Cabinet de diagnostic Bâtiment – Niveau : Bâtiment -  1er étage

Document sans échelle remis à titre indicati f

AVOVENTES



AMIANTE

Dossier N° 2026-01-020 #A 16 / 20

PLANCHE DE REPERAGE USUEL Adresse de  l’ immeuble : 3 Boulevard Victor Etienne
22600 LOUDÉAC

N° doss ier : 2026-01-020 #A
N° planche : 3/3 Version : 1 Type : Croquis
Origine du plan : Cabinet de diagnostic Bâtiment – Niveau : Bâtiment -  Extérieur

Document sans échelle remis à titre indicati f
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Rapports d’essais de laboratoire
FICHE D’IDENTIFICATION ET DE COTATION DES PRÉLÈVEMENTS

Cette fiche récapitule les caractéristiques  des prélèvements effectués.

Élément de construct ion
Réf. Date Localisation

N° Désignation
Amianté Photo

21/01/2026 Bâtiment Rez de chaussée 
Magasin 2 Sol Dalles de sol

P1
Z1

Commentaires : 

21/01/2026
Bâtiment Rez de chaussée 

WC 1 13
Faux plaf ond Plaques isolantes 

type laine de verreP2
Z3

Commentaires : 

21/01/2026 Bâtiment 1er étage Mezzanine 71 Faux plaf ond Plaques isolantes 
type laine de verreP3

Z4
Commentaires : 

Réf. : Px : N° du prélèvement Zx : N° de la zo ne de similitude d’ouvra ge (ZPSO) à laquelle le  prélèvement est rattaché

Amianté : Oui En attente de résul tats d’analyse
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PRÉLÈVEMENTS N°1 À 3
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Attestation d’assurance Certifications

Attestation d’indépendance

« Je soussigné  Gérant du Cabinet AGENDA, att este sur  l’ho nneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Cod e de la 
Construc tion et de l’ Habitation :

 Disposer des moyens en matériel et en person nel nécessaires au x prestations ;

 Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et di agno stics disposent des moyens et des certif icati ons requises leur 
permettant de mener à bien leur mission ;

 Avoir souscrit une assuran ce p ermetta nt de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabili té en raison  de nos i ntervent ion s ;

 N’avoir aucun lien de nature à po rter atte inte  à notre impart ialité  et à notre indépendance, ni av ec le pr opriétaire ou son mandataire qui fait 
ap pel à nous, ni avec  une entreprise pouvan t réaliser d es travaux sur les o uvr ages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 
demandé de réali ser l a présente mission, et notamment :

 N’accorder,  directement ou indirectement,  à l'entité visée à l'article 1er de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la vente 
ou la location du bien objet  de la présente mission, aucun avantage ni  rétr ibut ion,  sou s quelque forme que ce soit ;

 Ne r ecevoir, directemen t ou  ind irec tement, de la part d'un e entreprise pouvant réaliser des tr avaux sur les ouvrages, installat ions ou 
équipemen ts sur lesquels p ort e la présente mission, aucun avantage ni rétribu tion, sous q uelque forme que ce soit. »

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTESAVOVENTES

AVOVENTES AVOVENTES



CABINET CORLOUËR
Baie d’Armor Entreprises
ZI des Chatelets
22950 TREGUEUX
Tél : 07 88 09 92 89  
cabinet.corlouer@agendadiagnostics.f r

www.agendadiagnostics.fr
Chaque cabinet est jur idiquement  et fi nancièrement indépendant .
SARL au capital de  8000 € - SIR ET : 802 350 165 00048 - APE : 7120B

Do ss ie r N°  20 2 6-0 1 -0 20 #EP

Constat de l’état parasitaire de l’immeuble 
bâti ou non bâti ou de l’ouvrage

DÉSIGNATION DE L’IMMEUBLE OU DE L’OUVRAGE

DÉSIGNATION DU CLIENT
Client : KOVALEX MAITRE DARDY Hervé – 34,  Rue de Paris  - BP 301 22003 SAINT-BRIEUC CEDEX1
Quali té du client (sur déclaration de l'intéressé) :

 Propriétai re de l’immeuble
 Autre, le cas échéant (préciser) : Avocat 

DÉSIGNATION DE L’OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC
Opérateur de diagnostic :

Certi fication n°18-1263 délivrée le 29/09/2023, valable jusqu'au 29/09/2030 par Abcidia Certification 
(102 route de Limours 78470 ST RÉMY LÈS CHEVREUSE)

Cabinet de diagnostics : CABINET CORLOUËR
Baie d’Armor Entreprises  ZI des Chatelets – 22950 TREGUEUX
N° SIRET : 802 350 165 00048

Compagnie d’assurance : AXA N° de police : 10755853504 Validité : Du 01/01/2026 au 01/01/2027

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certif iées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom de 
l’opérateur de diagnostic concerné.

Adresse : 3 Boulevard Victor Etienne

22600 LOUDÉAC
Référence cadastrale : AO / 599
Lot(s) de copropriété : Sans objet N° étage : Sans objet
Nature imme uble/ ouvrage : Local Commercial ou Bureau
Étendue de la prestation : Parties Privatives
Nombre de niveaux : 2
Année de construction : 1989 -  2000
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RÉALISATION DE LA MISSION
N° de doss ier : 2026-01-020 #EP
Ordre de mission du : 22/12/2025
Accompagnateur(s) : SCP ACTA 22 MAITRE Sophie LUCAS (Commissai re de justice)
Informations collectées auprès 
du donneur d'ordre :

Traitement antérieur contre les paras ites du bois :  Oui  Non  Ne sait pas
Traitement antérieur contre l’humidité :   Oui  Non  Ne sait pas

Document(s) fourni(s) : Aucun
Moyens mis à disposition : Aucun
Laboratoire(s) d’ana lyses : Sans objet
Commentaires : Néant

CADRE RÉGLEMENTAIRE
 Norme NF P 03-200 (Mai 2016) : Constat de l’état parasitaire dans les immeubles  bâtis et non bâtis et sur les ouvrages
 Articles L126-4 à L126-6 et R126-2 du Code de la Construction et de l’Habitation : Obligations d’entretien
 Article L131-3 du Code de la Construction et de l’Habitation : Stabilité et solidité
 Existence d’un arrêté préfectoral pri s en application de l’article L131-3 du CCH :

Zone à risque termite :  Oui  Non Zone à r isque mérule :  Oui  Non

Nota : Sauf indication contraire, l’ensemble des références légales, réglementaires et normatives s’entendent de la version des textes  en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic.

LIMITES DU DOMAINE D’APPLICATION DU DIAGNOSTIC
Cet état parasitai re a pour objectif de rechercher, au moment de l'intervention, des indices de présence ou la  présence d’agents de 
dégradation biologique des bois dans les  immeubles  bâtis et les ouvrages ( champig nons lignivores , dont notamment mérules, insectes à 
larves xylophages et termites) ainsi que dans les immeubles non bâtis  (termites uniquement), de les repérer et de dresser le présent constat, 
résultat d’un examen visuel de l'ensemble des parties vis ibles et accessibles susceptibles d'être démontées sans outil s, ainsi que de sondages 
non destructifs  des bois  (sauf parties déjà altérées ou dégradées) au moyen d’un poinçon.

Les éléments cachés  (plafonds, murs, sols) par du mobilier, des revêtements de décoration de type moquette, PVC, lambris, panneaux bois, 
isolation, cloison ou tout autre matériau pouvant masquer un élément bois, ne peuvent être examinés par manque d’accessibilité.  Les parties 
d’ouvrage et éléments  en bois inclus dans la structure du bâtiment, les é léments coff rés ou les sous-faces de planchers ne peuvent être 
contrôlés,  notre miss ion n’autorisant pas de démontage ni de destruction.

L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois  et matériaux, même s’il  y a bûchag e 
(enlèvement de matière, afin de vérifier jusqu’où s’est répandue l’attaque) .

Le présent constat n’a de valeur que pour l a date de la visite et est exclusivement limité au constat de présence ou d’absence d’agents de 
dégradation biologique du bois.

Nota : L’opérateur de diagnostic ayant réal isé le présent état parasitaire n'exerce aucune activité de t raiteme nt préventif ou curatif contre 
les agents de dégradation biologique du bois. Notre cabinet ne possède aucun lien d' intérêt avec une e ntreprise de distribution de 
produits utilisés pour ce type de traitement et n'est filiale d' aucune entreprise de traitement des  bois

Périmètre de repérage
Totalité du bâti ment
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SYNTHÈSE DU CONSTAT DE L’ÉTAT PARASITAIRE D’UN IMMEUBLE OU D’UN 
OUVRAGE

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport,
il a été constaté des indices d’infestation d’agents de dégradation biologique du bois.

Des agents de dégradation biologique du bois a yant été repérés sur le bien objet de ce constat, nous vous recommandons de prendre 
contact avec une entreprise qualifiée afin d’envisager le traitement des bois le plus adapté.

Nota :
 Dans le cas de la présence de t ermites (y compris aux abords immédiats  du bâtiment), il est rappelé l’obligation de déclaration en 

ma irie de l’infestation prévue aux articles L126-4 et R126-2 du Code de la Construction et de l ’Habi tation.
Cette déclaration consiste,  dans le mois suivant l ’édition du présent rapport, en un courrier recommandé accompagné d’une copie 
complète du présent rapport, annexes comprises.

 Dans le cas de la présence de mérule, il  est rappelé l ’obligation de déclaration en mairie de l’infestation prévue à l’article L126-5 du 
Code de la Construction et de l’Habitation.
Cette déclaration consis te en un courrier recommandé accompagné d’une  copie complète du présent rapport, annexes comprises.

AGENDA Diagnostics vous éclaire sur les pathologies, avec des  solutions à mettre en œuvre.
Obtenez plus d’informations en scannant le QR Code ci-contre ou en cliquant sur le lien suivant :
https://www.agendadiagnostics.fr/etat-parasita ire-guide-des-pathologies.html

IDENTIFICATION DES PARTIES D’IMMEUBLES OU DE L’OUVRAGE VISITÉES ET 
RÉSULTAT DU CONSTAT

Légende des colonnes des tableaux de résultats des constatations effectuées
COLONNE Abréviation Commentaire

HR Taux d’humidité relative du local
Parties d’immeuble visitées

TA Température ambiante du local

Ouvrages, parties  d’ouvrages et 
éléments  examinés A, B, …, Z

Murs : le mur A est le mur d'entrée dans la pièce, les lettres suivantes 
sont aff ectées aux autres murs en fonction du sens des a iguilles 
d’une montre

– Absence d’indice d’infestation par un agent de dégradation 
biologique du bois

ILX Insectes à larves xylophages
Champignons Champignons lignivores

Résultats des constatations effectuées

TH Taux d’humidité du matériau

Bâtiment - Rez de chaussée
PARTIES D’IMMEUBLE 

VISITÉES
Ouvrages, parties  d’ouvrages et 

éléments examinés Résultats des constatations effectuées

Termites – 

ILX – 

Champignons – 
Magasin

Conduits de fluides méta l et pvc, Murs 
Parpaings, Plafond Panneaux sandwich 
métal, Portes Fenêtres Alu, Poutres et 
charpente Métal, Sol Béton, Sol Dalles 

de sol Commentaire – 

Termites – 

ILX – WC 1
Conduits de f luides métal et pvc, Mur 
Parpaings, Murs Plâtre, Porte Bois, Sol 

Béton, S ol Dal les de sol
Champignons – 
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PARTIES D’IMMEUBLE 
VISITÉES

Ouvrages, parties  d’ouvrages et 
éléments examinés Résultats des constatations effectuées

Commentaire – 

Termites – 

ILX – 

Champignons – 
Local technique 1 Mur Parpaings, Murs Plâtre,  Porte Bois, 

Sol  Béton, Sol Dalles de sol

Commentaire – 

Termites – 

ILX – 

Champignons – 
Sanitaires

Conduits de f luides métal et pvc, Mur 
Parpaings, Murs Plâtre, Porte Bois, Sol 

Béton, S ol Dal les de sol

Commentaire – 

Termites – 

ILX – 

Champignons – 
WC 2

Conduits de f luides métal et pvc, Mur 
Parpaings, Murs Plâtre, Porte Bois, Sol 

Béton, S ol Dal les de sol

Commentaire – 

Termites – 

ILX – 

Champignons – 

Conduits de fluides méta l et pvc, Murs 
Parpaings,  Porte Bois, Porte extérieure 

Métal, Poutres  Métal, Sol Béton

Commentaire – 

Termites – 

ILX – 

Champignons
Indice d'infestation de champignon de 
pourriture fibreuse : Altérations dans le 

bois 

Réserve

Plafond Bois, Poutres  Bois

Commentaire – 

Termites – 

ILX – 

Champignons – 
Local technique 2

Conduits de f luides métal et pvc, Mur 
Parpaings, Murs Plâtre, P laf ond Plâtre, 

Porte Bois, Sol Béton

Commentaire – 

Termites – 

ILX – 

Champignons – 

Conduits de fluides méta l et pvc, Murs 
Parpaings,  Murs  Plâtre, Sol Béton 

Revêtement plastique en lés fi xé ou 
collé

Commentaire – 

Termites – 

ILX – 

Champignons
Indice d'infestation de champignon de 
pourriture fibreuse : Altérations dans le 

bois 

WC 3

Plafond Bois , Porte Bois, Poutres Bois

Commentaire – 
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PARTIES D’IMMEUBLE 
VISITÉES

Ouvrages, parties  d’ouvrages et 
éléments examinés Résultats des constatations effectuées

Termites – 

ILX – 

Champignons – 

Conduits de fluides méta l et pvc, Murs 
Parpaings, Murs Plâtre, Poutres Métal, 
Sol Béton Revêtement plastique en lés 

fixé ou collé
Commentaire – 

Termites – 

ILX – 

Champignons
Indice d'infestation de champignon de 
pourriture fibreuse : Altérations dans le 

bois 

Pièce d'eau

Plafond Bois , Porte Bois

Commentaire – 

Termites – 

ILX – 

Champignons – 
Chambre froide

Murs Panneaux sandwich métal, 
Plafond Panneaux sandwich métal, 

Porte Panneaux sandwich métal, Sol 
Béton

Commentaire – 

Bâtiment - 1er étage
PARTIES D’IMMEUBLE 

VISITÉES
Ouvrages, parties  d’ouvrages et 

éléments examinés Résultats des constatations effectuées

Termites – 

ILX – 

Champignons – 
Conduits de fluides méta l et pvc, Murs 
Parpaings, Poutres et charpente Métal

Commentaire – 

Termites – 

ILX – 

Champignons
Indice d'infestation de champignon de 
pourriture fibreuse : Altérations dans le 

bois 

Escalier Bois , Plancher Bois

Commentaire – 

Termites – 

ILX

Indice d' infestation d'insectes à larves 
xylophages (Petite vrillette : Anobium 

Punctatum) : Trous de sortie - Vermoulures 
- Altérations  dans le bois 

Champignons
Indice d'infestation de champignon de 
pourriture fibreuse : Altérations dans le 

bois 

Mezzanine

Poutres et charpente Bois

Commentaire – 

Termites – 

ILX – 

Champignons – 
Rangement

Murs Plâtre,  Plafond Plâtre,  Plancher 
Bois Moquette collée ou fixée, Porte 

Bois

Commentaire – 
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IDENTIFICATION DES PARTIES D’IMMEUBLES N’AYANT PU ÊTRE VISITÉES ET 
JUSTIFICATION
Néant

RÉCAPITULATION DES OUVRAGES, PARTIES D’OUVRAGES ET ÉLÉMENTS QUI 
N’ONT PAS ÉTÉ EXAMINÉS ET JUSTIFICATION

LOCALISATION Justification Photo

Parties d’ouvrage et élé ments en bois i nclus dans 
la  structure du bâtiment Notre mission n’autorise pas de démontage ni de destruction

Éléments coffrés Notre mission n’autorise pas de démontage ni de destruction
Sous-faces de planchers Notre mission n’autorise pas de démontage ni de destruction

Éléments cachés par du mobilier Manque d’accessibili té
Éléments cachés  par des revêtements de 

décoration de type moquette, PVC, lambris , 
panneaux bois, isolation, cloison ou tout autre 

matériau pouvant masquer un élément bois

Manque d’accessibili té

MOYENS D'INVESTIGATION UTILISÉS
Sur tous les ouvrages et à tous les  niveaux des immeubles bâtis, y compris les niveaux inférieurs non habités ( caves, vides sanitaires, 
garages…) :

 Examen visuel des parties  visibles et accessibles :  sols,  murs, cloisons, plafonds et ensemble des éléments de bois, produits 
cellulosiques non rattachés au bâti (débris de bois, planches, cageots,  papiers, cartons, etc.) posés à même le sol, z ones favorables 
au développement des agents  de dégradation biologique du bois ( zones humides, branchements d’eau, arrivées et départs de fluides, 
regards, gaines, câblages, ventilation, joints de dilatation, fissures, toitures,  etc.) ;

 Sondage mécanique non destructif des bois  visibles  e t a ccessibles , notamment à l’a ide de poinçons, de lames, etc.,  sauf  sur les 
éléments en bois  dég radés, où les sondages sont approfondis et si nécessaire destructifs.

Sur les immeubles non bâtis (termites uniquement) :
 Examen des arbres et autres végét aux, souches , piquets de clôture, poteaux, planches  ou autres  débris de vég étaux posés  sur le sol, 

des stockages de bois et de tous les matériaux contenant de la cellulose.

L’équipement de base de l’opérateur doit comporter a minima un poinçon, une lame (couteau, cutter), une lampe et une loupe.

AVOVENTES
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CONSTATATIONS DIVERSES
Les constatations suivantes ne concernent l ’immeuble ou l’ouvrage objet du présent état que si la case correspondante est cochée :

 Fuites d’eau ou infiltrations d’eau
Si les besoins en humidité varient d'une espèce fongique à l'autre, l'eau est un élément indispensable au développement des 
champignons. En général , en dessous d'un taux d' humidité de 18-20 %, l es champig nons ne peuvent pas se développer. Toute fuite 
d'eau (ou apport anormal d'eau) est donc potentielleme nt à l'orig ine d'une attaque fongique. Il es t a lors recommandé de traiter 
sérieusement l'humidité et de faire appel à  une entreprise qualifiée qui apportera une garantie aux tra vaux. Dans le cas où un taux 
d'humidité anormal est relevé, sans indice de présence d'agent de dégradation biologique du bois  (type pourri ture, par exemple), i l 
peut être pertinent de fai re des déposes ou sondag es pour s'assurer de l'état parasitaire derrière des c loisons ou du plâtre sur un mur.

LOCALISATION Constatation Photo

Tous locaux 

Présence de traces visibles d'infiltration d'eau et d'humidité, il 
conviendrait  de rétabli r l'étanchéité de la toiture
Des mesures hygrométriques ont relevé un taux d'humidité supérieur à 
22%, seuil à partir  duquel le développement de champignons  lignivores 
est possible. Il conviendra de rétablir le taux d'humidité à une valeur 
inférieure à 15%, d'assurer une ventilation permanente des pièces , 
d'éliminer les parties  infestées  et de confier l'ensemble des parties 
boisées à l 'homme de l 'art qui décidera d'un traitement éventuel

 Signes de traitement antérieur

 Présence de traces visibles d'autres  agents d’altération biolog ique du bois

 Autres constatations

DATES DE VISITE ET D’ÉTABLISSEMENT DU CONSTAT
Vis ite ef fectuée le 21/01/2026 (temps passé  sur site : 3h00) Opérateur de diagnostic  :
État rédigé à TREGUEUX , le 29/01/2026 Durée de validité : Non définie par la réglementation

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l’accord écrit de son signataire.

Sign ature de l’opérateu r de diagnostic Cachet de l’entreprise

CABINET CORLOUËR
Baie d’Armor Ent repr ises
ZI des Chatelets
22950 TREGUEUX
Tél : 07 88 09 92 89
SIRET : 802 3 50 165 00048 – APE : 7120B

AVOVENTES
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ANNEXES

Plans et croquis
 Planche 1/2 : Bâtiment - Rez  de chaussée

 Planche 2/2 : Bâtiment - 1er étage

Légende

Présence ou indices de présence de mérule Présence ou indices de présence d’au tres champigno ns lignivores

Présence ou indices de présence de termites Présence ou indices de présence d’insectes à larv es xylop hages

Présen ce ou indices de présence d’autr es agents d’altération 
biologique du bois Taux d’humidité du matériau

Sondage Prélèvement
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL Adresse de  l’immeuble: 3 Boulevard Victor Etienne
22600 LOUDÉAC

N° dossier: 2026-01-020
N° planche: 1/2 Version: 1 Type: Croquis
Origine du plan: Cabinet de diagnostic Bâtiment – Niveau: Bâtiment -  Rez de chaussée

Document sans échelle remis à titre indicati f
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL Adresse de  l’immeuble: 3 Boulevard Victor Etienne
22600 LOUDÉAC

N° dossier: 2026-01-020
N° planche: 2/2 Version: 1 Type: Croquis
Origine du plan: Cabinet de diagnostic Bâtiment – Niveau: Bâtiment -  1er étage

Document sans échelle remis à titre indicati f
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Notice d’information
LES CHAMPIGNONS

Champignons dégradant le bois

Une hu midité du bois de plus de 20 % (m/m) est généralement nécessaire 
au  développement de  ces champignons.

Champignons basidiomycètes

Champignons respon sab les des pourritures cubique et fibreuse. De 
nombr euses espèces de champignons peuvent o ccasionn er des 
dégradations sur les bois d’œuvre.

Champignons responsables de la pourriture cubique

Par exemple, mérules, coniophores, lenzites, polypo res,  tramét oïdes et 
agaricoïdes sont  des champignon s dont c ertaines espèces sont 
respon sab les de la pourriture cubique sur  les bois d’œuvr e.

Ai nsi, il existe 5 espèces de mérules pouvan t infester les bois de 
construction en Franc e métropolitaine, chacune ayant des conditions de 
développement spéc ifique et occasi onnant des dégâts plus o u moins 
impor tant s : Serpula lacrymans (ou méru le des maison s), Serpula 
himantioides  (ou mérule mince), Leucogy rophana pulverulen ta (ou petite 
mérul e), Leu cogyrophana pinast ri (ou méru le épineuse), Leu cogyrophana 
mollusca (ou mérule molle).

Champignons responsables de la pourriture fibreuse

Par exemp le, cor ticiés, polypores, tr amétoïdes, agaricoïdes et cup ulés 
so nt des champignons dont cert aines espèces sont responsables de la 
pourri ture fibr euse su r les boi s d’œuv re.

Champignons de pourriture molle

De nombreuses espèces de champignons peuven t occasionner des 
dégradations sur les bois d’œuvre.

Champignons causant un type de pourr iture caractérisée par  un 
ramoll issement de la surface du bois quo iqu’ ils puissent auss i provoquer 
de la pour riture en pr ofondeur.

Ces champignons ont besoin d’une humidité du bois plus élevée que les 
basidiomycètes. Ils so nt d’une importance part iculière pour le bois au 
contac t du  sol ou dans l’eau.

Champignons de discoloration

Champignons causant le bleuissement ou les moisissures des bois en 
service.

Ces champign ons n’affectent en pratique que la présentation esthétique. 
Ils peuvent dégra der les revêtements  décoratifs.

Champ ignons de bleuisse ment
Champignons causant une color ation permanente de  bleue à n oire, 
d’i ntensité et de profond eur var iables, principalement dans l’au bier de 
certains bois . Ceci n’entraî ne pas de changement imp ort ant des 
propri étés mécaniques mais p eut augmenter la perméab ilité.

Les mo isissures
Champignons apparaissan t sur la surface des b ois humides en  taches 
diversement color ées uniquemen t si l’hu midi té d e surface dépasse 20 % 
(m/m) (par ex emple d ans  le cas d ’une humidité relati ve t rès élevée o u de 
condensat ion) . Il s n’entraînent pas de modificati ons des pr opriétés 
mécan iqu es du bois. Ils revêtent une importance particul ière pour le bois 
si l’altérat ion d’aspect est  ind ésirable ou inaccep table.

Ces champignons ne sont pas spécifi ques au bois et peuvent ap paraître 
su r divers matériaux présenta nt une humidité élevée.

Cas particulier  des  DROM

Dans les DROM, si les espèces de c hampignon s lignivores sont différentes 
de celles r encontrées en métropole, les attaqu es sont du même type mais 
les dégâts encore plus importants. Les c onditions cl imatiques sont très 
fav orables à la pro lifération de ces altérat ions.

Exemples d’indices de contamination par les 
champignons

a) Fructification (ou spo rop hore)
b) Présence de spor e
c) Mycélium
d) Syrrotes
e) Filaments  (ou  hyphes)
f) Aspect d u bois (présence de peti ts cubes super ficiels, cou leur , 

texture, clivage, …)

LES COLÉOPTÈRES À LARVES XYLOPHAGES
Ce sont des in sectes volants qui déposent leurs œufs dans les pores, les 
tro us, les aspérités ou les fissures du bois et dont les larves se nou rrissent 
de bois.

Métropole

Ils so nt p résents partout en  Europe, mais le risque d’attaq ue v arie 
d’i nsignifiant à très important . Ceux qui po sent le plus  de p rob lèmes so nt : 
Hylotrupes bajulu s, Lyctus brunneus et les vril lett es avec Ano bium 
puncta tum et Xestobium rufovillosum . D’autres insectes xylo phages de 
moind re importance existent  comme l’hespérophan e, les charançons ou 
d’autres espèc es de vrillettes.

Capricorne des ma isons (Hylotrupes bajulus)

Insect e présent jusqu’à une alti tud e d’environ 2000 m, de moindre 
impor tance dans le Nord et le N ord-Ouest de l’Europe. Sa vitalité et sa 
longév ité dépendent prin cipalement de la température ambian te et de 
l’h umidité du bois. Il attaq ue beaucou p d’espèces résineu ses. Sa présence 
peut avoir  de sérieuses conséquences sur les éléments de structure.

Hespérophane (Trichoferus  holosericeus)

Insect e présent dans le Su d de l’Europe. Il n’ est t rou vé que dans les bois 
de feuillus  comme le chêne, l e hêtre, le robinier, le peuplier et les arbres 
fruitiers.

Petite vri llette (Anobium punctatum)

Insect e responsable d’attaques dans l’aubier de nomb reuses essences. Sa 
présence est oc casi onn ellement impor tante pou r les éléments de 
st ructure. On la trouve particulièrement dans les climats côtiers et là où 
des condit ions humides prédomin ent.

Grosse vrillette (Xestobium rufovillosum)

Insect e présent seulement dans le bo is déjà attaq ué par l es champignons . 
D’imp orta nce significative surtout pour les bois feu illus uti lisés en 
st ructure dans les bâtiments anciens de la majeure p artie de l’Europe.

Vril lette des livres (Nicobium castaneum)

Très commune dans les b ois ouvr és dans la moitié Sud de la France, dans 
les zones atlantiques et méditerra néennes, surtout dans l’ha bitat  ancien . 
El le se rencontre régul ièrement dans les v ieux livres.

Vril lette des meubles (Oligomerus ptilinoides)

Vit en Europe dans les zones atlan tiqu es et méditerranéennes, co mmune 
dans les résineu x mis en œuvre (et p arfois dans les feuillus). Très 
fréquente dan s les meubles, notamment à Paris.

Vril lette des moisissures (Hadrobregmus pertinax)

Commune sur tout dans la moitié Nord de la Franc e. La larve d e c ette 
espèce se développe dans les b ois de résin eux déjà attaqués par les 
champigno ns.
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Lyctus (Lyctus brunneus)

Insect e qu i attaq ue l ’aubier d e certains feuillus contenant d e l’ amidon . 
D’imp orta nce par tout en Euro pe pour les bois feuillu s à la foi s européens 
et  importés.

Charançons du bois

Répandus partout, plusieurs espèc es d e charançons appartenant à la sous 
famille des Co ssoninés se renc ont rent  fréquemment dans les boi s ouvrés 
déjà dégradés par des champignons. Les adultes peuvent vivre plusi eurs 
mois et continuent de creuser le bois.

Spécificités des  DROM

Les risques so nt d'aut ant plus grands que les bois uti lisés pro vien nent de 
tous les continents et sont parfois d éjà infestés avant d'être importés 
dans c es t erritoires. Certains insectes d'origine tropicale continuent à se 
développer, voire à s'installer durablement.

Les cérambycides

Les nombreuses essences tropicales mises en œuv re ont leur cortège 
d’espèces qui se d éveloppent  dans les au biers. Les galeries, souvent de 
gr os diamètre, pleines de vermoulure, sont faciles à repérer.

Les bostryches et les lyctus

Pour les feuil lus, sur tout  les tropicaux dont la teneur  en amidon  est 
él evée, l'aubier comme le bois parfait  pou r certaines essenc es sont 
su sceptibles d'être attaqu és par des lyctus o u des bostryches, beaucoup 
plus actifs dan s ces régions qu'en métropole et surto ut très fr équents.

Les panneaux contreplaqués, très u tilisés en faux plafond  et cloisons 
intérieures, su bissent souvent de fort es dégradations provoquées par  ces 
insect es. Les larves étant très actives, il est aisé de repérer les dégâts.

LES TERMITES (ISOPTÈRES)
En  France métropolitaine et dan s les DROM, les zones contaminées ou 
su sceptibles d e l’être font l’objet de mesures réglementaires (arr êtés 
préfectoraux et/o u municipaux).

Il existe une  carte précisant les départements soumis à arr êtés 
préfectoraux, disponible sur  le site : www.developp ement-
durable.gouv. fr.

Dans l es DROM, il  est  fréquent que des espèces différentes attaquent la 
même construction.

Catégories de termites  présents en France 
métropolitaine

Termites souterrains

À ce jo ur, en Fran ce métr opo litaine, cinq espèces de termites sou terr ains 
so nt ident ifiées (el les appartiennent toutes au genre Reticuliter mes ) :

 Reticulitermes f lavipes  ;
 Reticulitermes lucifugus ;
 Reticulitermes bany ulensis  ;
 Reticulitermes grassei ;
 Reticulitermes urbis .

L’infestation d’un bâtimen t débute le plus souvent à part ir de ses assises, 
caves, sous-so ls, sols,  vides sanitaires, mitoyenn etés, et d’u ne manière 
générale de t out  contact  avec la terre. Lors de la réalisation d’un état 
relatif à la pr ésence de termites, une attention toute par ticu lière est 
portée à l’ examen de ces zones.

Les termites progressent du sol vers les niveaux su périeurs. Il  est rare que 
la char pente d’un immeuble isolé soit  att aquée p ar des termites s’il n’y a 
pas d’ infestation ailleurs dans le bâtiment en par ticulier dans les niveaux 
inférieurs.

Termites dits de bois sec

Le genre Kalotermes – espèce Kaloter mes flavicolis- est présent dans le

Sud de la France métropo litaine, principalemen t sur l e pour tour 
méditerranéen . Cette esp èce est fréquente dans les j ardi ns sur les ar bres 
fruitier s, dans les espaces verts et dans les vignes, el le n e pr ovo que 
qu’exceptionn ellement des dégâts dans l es lieux habités. Si c’est le cas, 
les dégradations sont très localisées.

Le genre Cryptotermes  est présent sur le territo ire métropolitain, où il est 
signalé de façon t rès p onctuelle.

Catégories de termites  présents dans les DROM

Termites souterrains

Dans les Départements d'Outr e-Mer, les espèces de t ermites sou terr ains 
pro voq uant des dégâts dans les bâtiments so nt nombreuses et très 
ac tives. Les conditions climati ques favorisent leur développemen t.

On rencontre essentiellement trois genres :
 Coptote rmes : Réun ion, Guyane, Guad eloupe ;
 Prorhinoter mes : Réunion ;
 Heterot ermes  : Guyane, Guadelo upe, Martin ique.

Termites dits de bois sec

Les espèces rencontrées appartiennent au  genre Cry ptotermes  dans tous 
ces départements , et au genre Inci sitermes aux Antilles. Leurs besoins en 
eau sont peu i mportants. L'hu midité des bois « secs à l'air  » peut suff ire à 
assurer leur développ ement.

De l'extérieur, les signes de leur activité sont peu évident s. On décèle les 
infestations par la présence de petits tas d'exc rément s en forme de petits 
gr anulés de 0,5 mm à 1 mm de d iamètre environ, de la couleur des bois 
at taqués, q ui accumulés pendant u n certa in temps dans le nid sont rejetés 
à l'ext érieu r par des petits orifices à peine visibles.

Termites arboricoles

Certaines espèces de termites à nids épigés (souvent sur  les arbres) 
peuven t provo quer des dégâts important s. Elles appartiennent au genre 
Nasuti termes.

Ces espèces c onstruisent des galeries tunnels et des nids su r les troncs 
d’arbres, les b ranches ou dans les constructions. Elles passent également 
par des réseaux de galeri es souterrai ns pour exploiter des v égétaux ou 
s’attaquer aux  maison s.

Nasuti termes  : Guyane, Guadelo upe, Martin ique.

Exemples d’indices d’infestation par les termites 
souterrains

a) Altérations dans le bois
b) Termites souterrains vivants
c) Galeries-t unnels (ou cordonn ets) ou concrétions
d) Cadav res ou restes d’ individus reproducteurs  (imagos)
e) Orifices obturés ou non

Exemples d’indices d’infestation par les termites de bois 
sec

a) Altérations dans le bois
b) Présence d e fèces
c) Présence d e termites vivants
d) Cadav res ou restes d’ individus reproducteurs

Exemples d’indices d’infestation par les termites 
arboricoles

a) Altérations dans le bois
b) Termites vivan ts
c) Galeries-t unnels (ou cordonn ets) ou concrétions
d) Cadav res ou restes d’ individus reproducteurs  (imagos)
e) Orifices obturés ou non
f) Présence d e nid aérien

AVOVENTES
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Attestation d’assurance Certifications

Attestation d’indépendance

« Je soussigné  Gérant du Cabinet AGENDA, att este sur  l’ho nneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Cod e de la 
Construc tion et de l’Habitation :

 Disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires au x pr estations ;

 Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et di agnostics disposent des moyens et des certif icati ons requises leur 
permettant de mener à bien leur mission ;

 Avoir souscrit une assuran ce p ermett ant de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabili té en raison  de nos i ntervention s ;

 N’avoir aucun lien de nature à po rter atte inte  à notre impart ialit é et à notre indépendance, ni av ec le pr opr iétaire ou son mandataire qui fait 
ap pel à nous, ni avec  une entreprise pouvan t r éaliser d es travaux sur les o uvr ages, instal lations ou équipements pour lesquels il nous est 
demandé de réali ser la présente mission, et notamment :

 N’accorder, directement ou indirectement, à l'enti té v isée à l'article 1er de la loi n ° 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la vente 
ou la location du b ien objet de la présente mission, aucun  avantage n i rétribution, sou s quelque forme que ce soit ;

 Ne recevoir, directement ou indirectement, de la part d'un e entreprise pouvant réaliser des tr avaux sur les ouvrages, installat ions ou 
équipemen ts sur lesquels port e la présente mission, aucun avantage ni rétribution, sous quelque for me que ce soit. »
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CABINET CORLOUËR
Baie d’Armor Entreprises
ZI des Chatelets
22950 TREGUEUX
Tél : 07 88 09 92 89 
cabinet.corlouer@agendadiagnostics.f r

www.agendadiagnostics.fr
Chaque cabinet est juridiquement  et financièrement indépendant.
SARL au capital de  8000 € - SIRET : 802 350 165 00048 - APE :  7120B

D o ss ie r N° 20 26 -0 1- 02 0 #D

Diagnostic de performance énergétique (DPE)
Bâtiment à usage principal autre que d’habitation (6.3.c)

DÉSIGNATION DE L’IMMEUBLE

DÉSIGNATION DU PROPRIÉTAIRE
Propriétaire : – 3 Boulevard Victor Etienne 22600 LOUDÉAC
Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) :

 Propriétaire de l’immeuble
 Autre, le cas échéant (préciser) : KOVALEX MAITRE DARDY Hervé – 34, Rue de Paris  - BP 301 22003 

SAINT-BRIEUC CEDEX1 

DÉSIGNATION DE L’OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC
Opérateur de diagnostic :

Certi fication n°DTI2603 délivrée le 18/ 06/2024, valable jusqu'au 18/06/2031 par Dekra Certification 
(Rue de la Boursidière 92350 Le Plessis Robinson)     Avec mention

Cabinet de diagnostics : CABINET CORLOUËR
Baie d’Armor Entreprises  ZI des Chatelets – 22950 TREGUEUX
N° SIRET : 802 350 165 00048

Compagnie d’assurance : AXA N° de police : 10755853504 Val idité : Du 01/01/2026 au 01/01/2027

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certif iées par l'organisme certificateur mentionné sous le nom de 
l’opérateur de repérage concerné.

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégrali té (annexes comprises) , et avec l’accord écrit de son signataire.

Adresse : 3 Boulevard Victor Etienne

22600 LOUDÉAC
Référence cadastrale : AO / 599
Lot(s) de copropriété : Sans objet N° étage : Sans objet
Nature de l’immeuble : Local Commercial ou Bureau
Étendue de la prestation : Parties Privatives
Destination des locaux : Commerce
Année de construction : 1989 -  2000
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RÉALISATION DE LA MISSION
N° de doss ier : 2026-01-020 #D
Ordre de mission du : 22/12/2025

L’attestation requise par l’article R271-3 du CCH, reproduite en annexe, a été  transmise au donneur 
d’ordre préa lablement à la conclusion du contrat de prestation de service.

Accompagnateur(s) : SCP ACTA 22 MAITRE Sophie LUCAS (Commissai re de justice)
Document(s) fourni(s) : Aucun
Moyens mis à disposition : Aucun
Commentaires : Néant

CADRE RÉGLEMENTAIRE
 Article L126-23 du Code de la Construction et de l ’Habi tation : Informations et diagnostics divers
 Articles L126-26, L126-26-1, L126-28, L126-29, L126-32, L126-33,  R126-15 à R126-17, D126-19 et R126-29 du Code de la Construction et 

de l’Habitation : Diagnostic de performance énerg étique
 Articles R126-21 à R126-25 du Code de la Construction et de l’Habitation : Mention des informations dans  les  annonces immobilières
 Articles R126-26 et R126-27 du Code de la Construction et de l’Habitation : Transmission et exploitation des diagnostics  de performance 

énergétique
 Articles L271-4 à L271-6 et R271-1 à D271-5 du Code de la Construction et de l’Habitation :  Dossier de diagnostic technique
 Arrêté du 15 septembre 2006 modifié relatif  au diagnostic de performance énergétique pour les bâtiments ou parties  de bâtiment autres 

que d'habitation existants  proposés à la vente en France métropolitaine

Nota : Sauf indication contraire, l’ensemble des références légales, réglementaires et normatives s’entendent de la version des textes  en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic.

LIMITES DU DOMAINE D’APPLICATION DU DIAGNOSTIC
Le diagnostic  de performance énergétique d'un bâtiment ou d'une partie de bâtiment est un document qui rend compte, pour ceux à  usag e 
principa l d’habitation construits avant le 1er janvier 1948, pour les appartements avec chauffage ou ECS collectif sans  comptage individuel, 
ainsi que pour ceux à usage principa l autre que d’habitation, de la quanti té d'énergie eff ectivement consommée, et fournit une classification 
en fonction de valeurs  de référence afin que les consommateurs puissent comparer et évaluer sa performance énerg étique. Il est 
accompagné de recommandations destinées à améliorer cette performance.

En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti,  le propriétaire doi t tenir le diagnostic de performance énergétique à la disposition de 
tout candidat acquéreur. L'acquéreur ne peut se prévaloir à l'encontre du propriétaire des  informations contenues dans le diagnostic de 
performance énergétique qui n'a qu'une valeur informative. D’autre part,  le classement du bien au regard de sa performance énergétique 
doit être mentionné dans les annonces  relatives à la vente.
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DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE
Une information au service de la lutte contre l’effet de serre

(6.3.c)
N°  ADEME  : 2622T0267465T
Valable jusqu’au : 28/01/2036
Le cas échéant, nature de l ’ERP : M : Magasins de vente, centres 
commerciaux
Année de construction : 1989 - 2000

Date de vis ite : 21/ 01/2026
Date d’édition : 29/ 01/2026
Diagnostiqueur :  
CABINET CORLOUËR 
35 Avenue Victor Hugo 
29270 CARHAIX PLOUGUER
02 98 26 48 98

Signature :

Adresse : 3  Boulevard Victor Etienne – 22600 LOUDÉAC
 Bâtiment entier  Partie de bâtiment (à préciser) : Mag asin, wc 1/ 2, local technique 1, sanitaires S th : 425 m²

Propriétaire :
Nom :  
Adresse : 3  Boulevard Victor Etienne – 22600 LOUDÉAC

Gestionnaire (s’ il y a lieu) :
Nom : 
Adresse : 

Consommations annuelles d’énergie
Période de relevés de consommations considérée : ..........

Consomma tions en énergies 
finales

Consommations en énergie 
primaire Frais annuels d’énergie

USAGES
Détail par usage en kWhEF Détail par usage en kWhE P

Éclairage  kWhEF  kWhEP  € TTC
Bureautique  kWhEF  kWhEP  € TTC
Chauffage  kWhEF  kWhEP  € TTC
Eau chaude sanitaire  kWhEF  kWhEP  € TTC
Refroidissement  kWhEF  kWhEP  € TTC
Ascenseur(s)  kWhEF  kWhEP  € TTC
Autres usages  kWhEF  kWhEP  € TTC
Prod. élec. à  demeure  kWhEF  kWhEP  € TTC
Abonnements  € TTC
TOTAL  kWhEP  € TTC

Consommations énergétiques
(en é nergie primaire)

pour le chauffage, la  production d’eau chaude sanitaire, le 
refroidissement, l ’éclairage et les autres usages, déduction faite 

de la production d’électricité à demeure

Émissions de gaz à effet de serre (GES)
pour le chauffage, la  production d’eau chaude sanitaire, le 

refroidissement, l’éclairage et les autres usages

Consommation estimée :  kWhEP/m².an Estimation des émissions :  kg éqCO2/m².an

AVOVENTES
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DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE (6.3.c)

Descriptif du bâtiment (ou de la partie de bâtiment) et de ses équipements
Bâtiment Chauffage et refroidissement ECS, éclairage, ventilation

Murs :
- Mur en blocs de béton creux d'épaisseur <= 20 cm non isolé 
donn ant sur l'extérieur
- Mur  en panneaux sandwich  d'épai sseur li_infegale15 cm avec 
isolation intérieure donnant sur l'extérieur
- Mur en blocs de béton creux d'épaisseur <= 20 cm non isolé 
donn ant sur une  réserve

Système de chauffage :
- Générateur  à air chaud  à comb ustion 
installé avant  2006 (système individuel)

Système de production d’ECS :
- Ballon électrique à accumulation 
vertical (catégorie B ou 2 étoiles), 
contenance bal lon 50 L

Toiture :
- Plafond en panneaux sandwich donnant sur l'extérieur avec 
isolation intérieure

Système de refroidissement : 
Néant.

Système d’éclairage :
- Néon, incandescence,  halogène

Menuiseries ou parois vitrées :
- Portes-fenêtres coulissantes métal sans  ruptur e de ponts 
thermiques simple vitrage
- Portes-fenêtres fixes métal  san s ruptur e de ponts thermiques 
simple vitrage
- Porte(s) aut res opaque pleine isolée

Système de ventilation :
- VMC SF Auto réglable de 1982 à 2000

Plancher bas :
- Dalle béton  don nant sur un terr e-plein

Rapport d’entretien ou d’inspection des chaudières joint : Non

Nombre d’occupants : NC Autres équipements consommant de l ’énergie : - Bâtiment vide lo rs d e notre 
v isite.

Énergies renouvelables Quantité d’énergie d’origine renouvelable 0  kWhEP/m².an
Type d’équipements présents utilisant des  énergies renouvelables : Néant .

Pourquoi  un diagnostic
▪ Pour in former le futur locataire  ou ache teur.
▪ Pour c omparer différents locau x entre eux.
▪ Pour inciter à e ffectuer  des travaux d’éc onomie d’énergi e et contribuer à la réduc tion 

des émissions d e gaz à effet de  serre.

Factures et performance énergétique
La  consommation est est imée sur la base de factures d ’énergie  et des relevés de 
co mpteurs  d’énergie. La co nsommation ci- dessus t raduit un niveau de con sommation 
co nstaté. Ces nivea ux de co nsommation peuvent va rier de manière  importante suivant 
la qualité d u bâtiment, les équipem ents ins tallés et  le mode de gestion et d’utilisation 
adoptés sur la période de mesure.

Énergie finale et énergie primaire
L’ énergie finale est  l’énergie utilisée  dans le  bâtimen t (gaz, é lectricité , fioul domestique, 
bo is, etc.).  Pour en dispos er, il aura fallu  les extraire, les distribuer, les s tocker, les 
produire, et donc d épenser plus d’é nergie que celle  utilisée en bout  de cour se.
L’ énergie primaire est le to tal de toutes ces  énergies consom mées.

Constitution d e l’ étiquett e énergie
La c onsommation d ’énergie  indiquée sur l’étiquette énergie est le résul tat de la 
conv ersion en énergie primaire des consommations d’ énergie du bien .

Énergies renouvelables
Elles figuren t sur ce tte page de manière séparée. Se ules sont estim ées les q uantités 
d’én ergie re nouvelable produites par les équipements ins tallés à demeure (sur le 
bâtiment ou  à proximité immédiate) .

Commentaires

AVOVENTES
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DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE (6.3.c)

Conseils pour un bon usage
La gestion des intermittences constitue un enjeu capital dans ce bâtiment : les principaux conseils  portent sur la gestion des interruptions 
ou des ra lenti s des systèmes pour tous les usages (chauffage, ventilation, cl imatisation, éclairage ou autres).

Gestionnaire énergie
▪ Mettre en place une plani fication énergétique adaptée à 

l’établissement.

Chauffage
▪ Vérifier la programmation hebdomadaire et/ou quotidienne.
▪ Vérifier la température intérieure de consigne : elle peut être 

abaissée cons idérablement selon la durée de la période 
d’inoccupation, traitez chaque local avec sa spécificité (par 
exemple, température entre 14 e t 16 °C dans une salle de sport, 
réglez le chauffage en fonction du taux d’occupation et des 
apports liés à l’éclairag e dans une salle de spectacle).

▪ Réguler les pompes de circulation de chauffag e : asservissement 
à la régulation du chauffage, arrêt en dehors des  relances.

Ventilation
▪ Si le bâtiment possède une venti lation mécanique, la 

programmer de manière à l’arrêter ou la ralentir en période 
d’inoccupation.

Eau chaude sanitaire
▪ Arrêter les  chauffe-eaux pendant les périodes d’inoccupation.
▪ Changer la robinetterie traditionnelle au profi t de mitigeurs.

Confort d’été
▪ Installer des occultations mobiles sur les fenêtres ou les parois 

vitrées s’il n’en existe pas.

Éclairage
▪ Profi ter au maximum de l’éclairag e naturel.
▪ Remplacer les lampes à incandescence par des lampes basse 

consommation
▪ Installer des minuteurs et/ou des détecteurs de présence, 

notamment dans les circulations et dans les sanitaires.
▪ Optimiser  le pilotage de l’éclairage avec par exemple une 

extinction automatique des  locaux la nuit avec possibilité de 
relance.

Bureautique
▪ Opter pour la mise en veille automatique des écrans  

d’ordinateurs et pour le mode économie d’énerg ie des écrans 
lors d’une inactivité prolongée (extinction de l’écran et non écran 
de veille).

▪ Vei ller à l’extinction totale des appareils de bureautique 
(imprimantes , photocopieurs) en période de non util isation (la 
nuit par exemple) ; i ls consomment beaucoup d’électricité en 
mode veille.

▪ Opter pour le reg roupeme nt des  moyens d’impression 
(imprimantes  centralisées par étage) ; les petites imprimantes 
individuelles sont très consommatrices.

Sensibilisation des occupants et du personnel
▪ Éteindre les équipements lors des périodes d’inoccupation.
▪ Sensibiliser le personnel  à la détection de fuites d’eau afin de les 

signaler rapidement.
▪ Vei ller a u nettoyage régulier des l ampes et des l uminaires,  et à 

leur remplacement en cas de dysfonctionneme nt.
▪ Vei ller à éteindre l’éclairage dans les pièces inoccupées, ainsi que 

le soir en quittant les  locaux.
▪ Sensibiliser les utilisateurs de petit électroménager  : extinction 

des appareils  après usage (bouilloires, cafetières), dégivrage 
régulier des frigos, priorité aux appareils de classe A ou 
supérieure.

▪ En été, util iser les occultations (s tores , volets) pour l imiter les 
apports solaires.

Compléments
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DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE (6.3.c)

Recommandations d’amélioration énergétique
Sont présentées dans  le tableau suivant quelques mesures visant à réduire les consommations d’énergie du bâtiment ou de l a partie de 
bâtiment.

MESURES D’AMÉLIORATION Commentaires
Chauffages Envisager l'instal lation d'une pompe à chaleur air/air .

Murs Envisager l'amélioration de l'isolation des murs.

Plafonds Envisager l'amélioration de l'isolation de la toiture.

Commentaires
Pour ce type d'immeuble, la régleme ntation impose d'utiliser les consommations réelles pour déterminer les étiquettes 'énergie' et 
'climat' : cette information ne nous ayant pas  été fournie par le propriétaire, il n' est pas possible d' estimer les  consommations. Le 
diagnostic se limite donc au descriptif et aux recommandations.

Référence du logiciel DPE : LICIEL Diagnostics v4

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qual ifié.

Pour plus d'informations :
www.developpement-durable.gouv.fr : rubrique performance énergét ique
www.ademe.fr
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ANNEXES

Attestation d’assurance Certifications

Attestation d’indépendance

« Je soussigné  Gérant du Cabinet AGENDA, att este sur  l’ho nneur, conformément aux articles L271-6 et R271-3 du Cod e de la 
Construc tion et de l’ Habitation :

 Disposer des moyens en matériel et en person nel nécessaires au x prestations ;

 Que les personnes chargées de la réalisation des états, constats et di agno stics disposent des moyens et des certif icati ons requises leur 
permettant de mener à bien leur mission ;

 Avoir souscrit une assuran ce p ermetta nt de couvrir les conséquences d'un engagement de notre responsabili té en raison  de nos i ntervent ion s ;

 N’avoir aucun lien de nature à po rter atte inte  à notre impart ialité  et à notre indépendance, ni av ec le pr opriétaire ou son mandataire qui fait 
ap pel à nous, ni avec  une entreprise pouvan t réaliser d es travaux sur les o uvr ages, installations ou équipements pour lesquels il nous est 
demandé de réali ser l a présente mission, et notamment :

 N’accorder,  directement ou indirectement,  à l'entité visée à l'article 1er de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 qui intervient pour la vente 
ou la location du bien objet  de la présente mission, aucun avantage ni  rétr ibut ion,  sou s quelque forme que ce soit ;

 Ne r ecevoir, directemen t ou  ind irec tement, de la part d'un e entreprise pouvant réaliser des tr avaux sur les ouvrages, installat ions ou 
équipemen ts sur lesquels p ort e la présente mission, aucun avantage ni rétribu tion, sous q uelque forme que ce soit. »

AVOVENTES

AVOVENTESAVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES

AVOVENTES
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État des risques et pollutions (ERP)
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Do ss ie r N°  20 2 6-0 1 -02 0 #SH

Attestation de surface habitable

Désignation de l’immeuble

Désignation du propriétaire
Propriétaire : – 3 Boulevard Victor Etienne 22600 LOUDÉAC
Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclarati on de l'intéressé) :

Qualité du donneur d'ordre : Avocat
Identi fication : KOVALEX MAITRE DARDY Hervé – 34, Rue de Paris  - BP 301 22003 SAINT-BRIEUC CEDEX1

Identification de l’opérateur
Opérateur de mesurage :
Cabinet de diagnostics : CABINET CORLOUËR

Baie d’Armor Entreprises  ZI des Chatelets – 22950 TREGUEUX
N° SIRET : 802 350 165 00048

Compagnie d’assurance : AXA N° de police : 10755853504 Val idité : Du 01/01/2026 au 01/01/2027

Réalisation de la mission
N° de doss ier : 2026-01-020 #S H
Ordre de mission du : 22/12/2025
Document(s) fourni(s) : Aucun
Commentaires : Néant

Adresse : 3 Boulevard Victor Etienne

22600 LOUDÉAC
Référence cadastrale : AO / 599
Lot(s) de copropriété : Sans objet N° étage : Sans objet
Nature de l’immeuble : Local Commercial ou Bureau
Étendue de la prestation : Parties Privatives
Destination des locaux : Commerce
Date permis de construire : 1989 -  2000

AVOVENTES

AVOVENTES
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Cadre réglementaire
 Article R156-1 du Code de la Construction et de l’Habitation : Règles dimensionnelles
 Arrêté du 10 janvier 2017 relatif à l’information des consommateurs par les professionnels intervenant dans une transaction immobi lière
 Articles 2 et 3 de la  Loi n°89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs

Nota : Sauf indication contraire, l’ensemble des références légales, réglementaires et normatives s’entendent de la version des textes  en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic.

Limites du domaine d’application du mesurage
Les surfaces mentionnées ont f ait l'objet d'un lever régul ier et la superficie habitable est conforme à la définition de l’article R156-1 du Code 
de la Construction et de l’Habitation. Les mesures ont été réalisées à l’aide d’un mètre ruban et d’un télémètre laser, sur la base du bien tel 
qu’il se présentait matériellement au j our de la visite, et sont délivrées sous réserve du respect des affectations de surfaces conformément 
au permis de construire.

Synthèse du mesurage

Surface habitable : 571,33 m²
(cinq cent soixante onze  mètres carrés trente  trois   décimètres carrés)

Surface des annexes : 0,00 m² – Surface non prise en compte : 0,00 m²

Constatations diverses
Néant

Résultats détaillés du mesurage

LOCAUX Commentaires Surfaces 
habitables

Surfaces des 
annexes

Surfaces
NPC (1)

Bâtiment
Rez de chaussée

Magasin 364,71 m²
WC 1 4,14 m²
Local technique 1 9,80 m²
Sanitaires 5,78 m²
WC 2 1,98 m²
Réserve 82,01 m²
Local technique 2 1,56 m²
WC 3 1,54 m²
Pièce d'eau 1,58 m²
Chambre froide 10,40 m²

Sous-totaux 483,50 m²
1er étage

Mezzanine 70,01 m²
Rangement 17,82 m²

Sous-totaux 87,83 m²
Sous-totaux 571,33 m²

(1) Non prises en compte SURFACES TOTALES 571,33 m² 0,00 m² 0,00 m²

AVOVENTES
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Dates de visite et d’établissement de l’attestation
Vis ite ef fectuée le 21/01/2026 État rédigé à TREGUEUX , le 29/01/2026

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l’accord écrit de son signataire.

Annexes

Plans et croquis
 Planche 1/2 : Bâtiment - Rez  de chaussée

 Planche 2/2 : Bâtiment - 1er étage

Légende

Surface habitable Surface des an nexes Surface no n pr ise en compte

S ign ature de l’opérateu r de mesurage Cachet de l’entreprise

CABINET CORLOUËR
Baie d’Armor Ent repr ises
ZI des Chatelets
22950 TREGUEUX
Tél : 07 88 09 92 89
SIRET : 802 3 50 165 00048 – APE : 7120B
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL Adresse de  l’immeuble: 3 Boulevard Victor Etienne
22600 LOUDÉAC

N° dossier: 2026-01-020
N° planche: 1/2 Version: 1 Type: Croquis
Origine du plan: Cabinet de diagnostic Bâtiment – Niveau: Bâtiment -  Rez de chaussée

Document sans échelle remis à titre indicati f

AVOVENTES



SURFACE HABITABLE

Dossier N° 2026-01-020 #SH 5 / 6

PLANCHE DE REPERAGE USUEL Adresse de  l’immeuble: 3 Boulevard Victor Etienne
22600 LOUDÉAC

N° dossier: 2026-01-020
N° planche: 2/2 Version: 1 Type: Croquis
Origine du plan: Cabinet de diagnostic Bâtiment – Niveau: Bâtiment -  1er étage

Document sans échelle remis à titre indicati f

AVOVENTES
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Attestation d’assurance
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D ossi er N° 2 026 -01 -02 0 

Dossier Technique Amiante 
Articles L1334-12-1, R1334-14, R1334-17, R1334-18, R1334-20, R1334-21, 

R1334-23 à R1334-29-3, R1334-29-5 et R1334-29-7 du Code de la Santé Publique 
Arrêtés du 12/12/2012 et du 21/12/2012 

  

  

  

  
 

 

  

 

Adresse de l’immeuble 
3 Boulevard Victor Etienne 

 
22600 LOUDÉAC 
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SOMMAIRE 

◼ F ich e r éca pit ula tiv e d u D os sier T ech niq ue  Am iante  (D TA)  

„ 1. Identification de l’immeuble, du détenteur et des modalités de consultation du DTA 
„ 2. Rapports de repérage 
„ 3. Liste des parties de l'immeuble bâti ayant donné lieu au repérage  
„ 4. Identification des matériaux et produits contenant de l'amiante  
„ 5. Évaluations périodiques 
„ 6. Tra vaux de retrait ou de confinement – Mesures conservatoires 
„ 7. Recommandations générales de sécurité  
„ 8. Plans et/ou photos et/ou croquis 

◼ Mat ér ia ux  et  pr od uits  am ia ntés  

„ Programme de repérage 
„ Éta t de conservation des mat ériaux et produits 
„ Fiches matériaux et produits 

◼ A nn ex es 

„ Communication du DTA 
„ Extraits réglementaires 

AVANT-PROPOS 
Les propriétaires de parties communes d’immeubles collectifs et de locaux à usage autre que d’habitation, si tués dans des bâtiments dont le 
permis de construire a été délivré avant le 1er juil let  1997, doivent constituer, conserver et tenir à jour un dossier intitulé « dossier technique 
amiante » (DTA) comprenant les informations et documents suivants : 

◼ Une fi che récapitulative : 
„ Elle permet de rendre compte de façon synthétique de la recherche des matériaux et produits contenant de l’ami ante ( MPCA) dans 

les  locaux concernés , e t d’en assurer la traçabilité (juste après la fiche récapitulative, figurent l a l iste des matériaux et  produits 
recherchés  ains i que les obligations réglementa ires et les  recommandations de gestion associées, plus des fi ches matériaux et 
produits concernant les  composants amiantés trouvés et permettant d’en assurer la gestion et la traçabilité détai llée) ; 

„ C’est le document devant être produit lors  de la vente des locaux ou, dans le cas des parties  communes d’imme uble col lectif , lors de 
la vente d’une des parties privatives (en plus du rapport de repérage réalisé sur ces parties privatives ) ; 

„ Elle doit être communiquée par le propriétaire dans un délai d'un mois après sa constitution ou sa mise à jour aux occupants de 
l'immeuble bâti et, si  cet immeuble comporte des locaux de travail,  aux employeurs. 

◼ Des annexes comportant : 
„ Les rapports de repérage des MPCA et les éléments relatifs aux MPCA découverts à l'occasion de travaux ou d'opérations d'entretien ; 
„ Les résultats des évaluations périodiques de l'état de conservation de ces matériaux ; 
„ Les résultats des mesures  d' empoussièrement, des  travaux de retrai t ou de conf inement de matériaux et produits contenant de 

l'amiante et des mesures conservatoires mises en œuv re. 

Le DTA doit être tenu par le propriétaire à la disposition des occupants de l'immeuble bâti concerné, des employeurs, des représentants du 
personnel et des médecins du travai l lorsque l' immeuble comporte des locaux de travail.  Ces personnes doivent être informées des modali tés 
de consultation du dossier. Il doit aussi être communiqué par le propriétaire à différentes personnes et instances  (inspecteurs  du travail, 
inspecteurs d'hygiène et sécurité, toute personne physique ou morale appelée à e ffectuer des  travaux dans l 'immeuble bâti,  etc.), sur leur 
demande et dans le cadre de leurs attributions respectives. Le propriétaire doit conserver une attestation écrite de la communication du 
dossier à ces personnes (voir feuille d’émarg ement en annexe). 
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FICHE RECAPITULATIVE DU DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE (DTA) 

Dossier N° 2026-01-020 
Une fiche récapitulative est renseignée par DTA et par immeuble bâti . La fi che récapitulative mentionne  les travaux qui ont été réalisés pour 
retirer ou confiner des matériaux ou produits contenant de l’amiante. Elle est mise à jour systématiquement à l’occasion de travaux ayant 

conduit à la découverte ou à la suppression de matériaux ou produits contenant de l’amiante. 

DATE DE CREATION Date de mise à jour Date de mise à jour Date de mise à jour Date de mise à jour 
29/01/2026     

1. Identification de l’immeuble, du détenteur et des modalités de consultation 
du DTA 

Propriétaire :   
3 Boulevard Victor Etienne  
22600 LOUDÉAC  

Établissement : 3 Boulevard Victor Etienne  
22600 LOUDÉAC 

Date du permis de construire ou année de construction : 1989 - 2000 
Nature de l’imme uble / Étendue de la  prestation  : Immeuble Bât i / Parties Privatives 

DETENTEUR DU DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE 

Nom :  
Fonction :  
Service :  
Adresse :  
Téléphone :  

MODALITES DE CONSULTATION DE CE DOSSIER 

Lieu (1) :  
Horai res :  
Contact (2) :  
(1) Dont les possibilités de consul tati on sur support  dématérialisé 
(2) Si différent du détenteur du d ossi er  

2. Rapports de repérage 
N° DU RAPPORT Date du rapport Société & Opérateur de repérage Objet du repérage  

2026-01-020 #A 21/01/2026 

CABINET CORLOUËR 
Baie d’Armor Entreprises 

ZI des Chatelets 
22950 TREGUEUX 

Listes A & B 

3. Liste des parties de l'immeuble bâti ayant donné lieu au repérage 
LISTE DES DIFFERENTS REPERAGES N° du rapport  Liste des locaux v isités (1) Liste des locaux non vis ités (2) 

Repérage des matériaux de la Liste 
A au titre de l’article R1334-20 du 

Code de la Santé Publique 

2026-01-020 
#A 

Bâtiment – Rez de chaussée : Magasin,  
WC 1, Local technique 1, Sanitaires, WC 

2, Réserve, Local  technique 2,  WC 3, 
Pièce d'eau, Chambre froide ; 1er étage 

: Mezzanine, Rangement ; Extérieur : 
Toiture, Façades 

 

   
   

AVOVENTES
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LISTE DES DIFFERENTS REPERAGES N° du rapport  Liste des locaux v isités (1) Liste des locaux non vis ités (2) 

Repérage des matériaux de la Liste 
B au t itre de l’article R1334-21 du 

Code de la Santé Publique 

2026-01-020 
#A 

Bâtiment – Rez de chaussée : Magasin,  
WC 1, Local technique 1, Sanitaires, WC 

2, Réserve, Local  technique 2,  WC 3, 
Pièce d'eau, Chambre froide ; 1er étage 

: Mezzanine, Rangement ; Extérieur : 
Toiture, Façades 

 

   
   

Autres  repérages (préciser) 
   
   
   

(1) Tous les locaux  doivent être obligatoirement visités :  les locaux  non visités doivent donner lieu à  une prochaine visite 
(2) Pour les locaux  non visités, permettre leur identi fication et en indiquer le motif (ex : locaux inaccessibles, clefs absentes …) et, lorsqu’elle est connue, la 

date du repérage complémentaire pr ogrammé 

4. Identification des matériaux et produits contenant de l'amiante 
MATERIAUX ET PRODUITS DE LA LISTE A DE L’ANNEXE 13-9 CONTENANT DE L’AMIANTE  

Néant 

MATERIAUX ET PRODUITS DE LA LISTE B DE L’ANNEXE 13-9 CONTENANT DE L’AMIANTE 

DATE DU 
REPERAGE  

Type de 
repérage Localisation 

Matériau ou produit État de con-
servation  (1) 

Mesures 
préconisées N° Libellé 

21/01/2026 Listes A & B Bâtiment Extérieur Façades 82 Bardage Plaques fibres 
ciment  EP 

21/01/2026 Listes A & B Bâtiment Extérieur Toiture 81 Couverture Plaques fibres 
ciment  EP 

(1) Non défini par la réglementation pou r les matériaux et produits de la liste B 
EP : Évaluation périodique (arrêté du 12/12/2012) 
AC1 : Act ion corrective de 1er niveau (arrêté d u 12/12/2012) 
AC2 : Act ion corrective de 2nd niveau (arrêté du 12/12/2012) 

AUTRES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE 

Néant 

COMPOSANTS OU PARTIES DE COMPOSANTS QUI N’ONT PU ETRE INSPE CTES 
Néant 



 

AMIANTE 
 

 

Dossier N° 2026-01-020 – Page 3 / 11 3 Boulevard Victor Etienne 22600 LOUDÉAC 

5. Évaluations périodiques 
ÉVALUATION OBLIGATOIRE DES MATERIAUX ET PRODUITS DE LA LISTE A DE L’ANNEXE 13-9 CONTENANT DE 
L’AMIANTE 

DATE DE LA 
VISITE Localisation 

Matériau ou produit concerné État de 
conservation 

Mesures d’em-
pouss ièrement N° Libellé 

      

      

      

L’évaluation périodique de l’état de conserv ation est effectuée tous les 3 ans. Pour l’état intermédiaire de dégradation, des  mesures d’empoussièrement sont 
réalisées. 

ÉVALUATION DES MATERIAUX ET PRODUITS DE LA LISTE B DE L’ANNEXE 13-9 CONTENANT DE L’AMIANTE 

DATE DE LA 
VISITE Localisation 

Matériau ou produit concerné Mesures 
préconisées 

Mesures d’em-
pouss ièrement N° Libellé 

      

      

      

6. Travaux de retrait ou de confinement – Mesures conservatoires 

MATERIAUX ET PRODUITS DE LA LISTE A DE L’ANNEXE 13-9 CONTENANT DE L’AMIANTE  

LOCALISATION (1) 
Matériau ou produit Nature des  

TMC (2) 
Date des 
TMC (2) 

Entreprises 
intervenantes 

Résultats 
EVME  (3) N° Libellé 

       

       

       

(1) Localisation précise (faire référence l e cas échéant au plan, croquis ou pho tos joints)  
(2) TMC : Travaux ou mesures conser vatoires 
(3) EVME : Examen vi suel  et mesures d’empoussièr ement (art icle R1334-29-3 du Code de la Santé Publique)  



 

AMIANTE 
 

 

Dossier N° 2026-01-020 – Page 4 / 11 3 Boulevard Victor Etienne 22600 LOUDÉAC 

MATERIAUX ET PRODUITS DE LA LISTE B DE L’ANNEXE 13-9 CONTENANT DE L’AMIANTE 

LOCALISATION (1) 
Matériau ou produit Nature des  

TMC (2) 
Date des 
TMC (2) 

Entreprises 
intervenantes 

Résultats 
EVME  (3) N° Libellé 

       

       

       

(1) Localisation précise (faire référence l e cas échéant au plan, croquis ou pho tos joints)  
(2) TMC : Travaux ou mesures conser vato ires 
(3) EVME : Examen visuel et  mesures d’empoussièrement (article R1334-29-3 du Code de la Santé Publique)  

AUTRES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE 

LOCALISATION (1) 
Matériau ou produit Nature des  

TMC (2) 
Date des 
TMC (2) 

Entreprises 
intervenantes 

Résultats 
EVME  (3) N° Libellé 

       

       

       

(1) Localisation précise (faire référence l e cas échéant au plan, croquis ou pho tos joints)  
(2) TMC : Travaux ou mesures conser vato ires 
(3) EVME : Examen visuel et  mesures d’empoussièrement (article R4412-140 du Code du Travail) 

7. Recommandations générales de sécurité  
L'identification des matériaux et produits contenant de l' amiante e st un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques liés à  la 
présence d'amiante dans un bâtiment. E lle doit être complétée par la définition et la  mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans  le bâtiment et des personnes 
appelées à intervenir sur les  matériaux ou produits contenant de l'amiante. 

Ces mesures sont inscrites dans le Dossier Technique Amiante (DTA) et dans  sa fiche récapitulative,  que le propriétaire constitue et t ient à 
jour en application des dispositions de l'article R1334-29-5 du Code de la Santé Publique. 

La mise à jour régulière et la communication du dossier technique amiante ont vocation à  assurer l'information des occupants et des 
différents intervenants dans le bâtiment sur la présence des matériaux e t produits contenant de l'amiante, afin de permettre la mise en 
œuvre des  mesures visant à prévenir les expos itions.  

Les recommandations générales de sécurité définies ci-après rappellent les règles de base destinées à prévenir les expositions. Le propriétaire 
(ou, à défaut, l'exploitant) de l' immeuble concerné adapte ces recommandations aux particularités de chaque bâtiment et de ses conditions 
d'occupation ains i qu'aux situations  particulières  rencontrées. 

Ces recommandations générales  de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes  en matière de 
prévention des  risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, inscrites dans le Code du Travail. 

INFORMATIONS GENERALES 

Dangerosité de l’amiante 

Les maladies liées  à l'amiante sont provoquées par l' inhalation des f ibres . Toutes les variétés d'amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l' homme . Elles sont à l'origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons 
(mésothél iomes), soit les bronches et/ ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions  surviennent longtemps ( souvent entre 
20 à 40 ans) après le début de l'exposition à l 'amiante. Le Centre international de recherche sur le cancer (CIRC) a également établi 
récemment un lien entre exposition à l'amiante et cancers du larynx et des ovaires .  
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D'autres pathologies, non cancéreuses, peuvent ég alement survenir  en lien avec une exposition à l'amiante. Il  s'agit exceptionnellement 
d'épanchements pleuraux (l iquide dans l a plèvre) qui  peuvent ê tre récidivants ou de plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le 
cas d'empoussièrement important, habituellement d'origine professionnelle, l'amiante peut provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira 
la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une insuffisance respiratoir e parfois mortelle. Le r isque de cancer du 
poumon peut être majoré par l'exposition à  d'autres agents  cancérogènes,  comme la fumée du tabac. 

Présence d’amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation 

L'amiante a été intégré dans l a composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la  construction. En raison de son caractère 
cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une interdiction tota le en 1997. 

En fonction de leurs caractéris tiques, les matériaux et produits contenant de l'amiante peuvent li bérer des fibres d'amiante en cas d'usure 
ou lors d'interventions mettant en cause l'intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces 
situations peuvent alors conduire à des  expositions  importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises. 

Pour rappel, les matériaux et produi ts répertoriés aux Listes  A et B de l 'Annexe 13-9 du Code de la Santé Publique font l'objet d'une évaluation 
de l'état de conservation dont les  modali tés sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de 
repérage dits « diagnostiqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés. 

De façon générale, il est important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante et 
de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dég radation de ceux-ci . 

INTERVENTION DE PROFESSIONNELS SOUMIS AUX DISPOSITIONS DU CODE DU TRAVAIL 

Il est recommandé aux particuliers d'éviter dans la mesure du possible toute intervention directe sur des matériaux e t produits contenant 
de l'amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations . 

Les e ntreprises  réalisant des opérations sur les matériaux et  produits contenant de l' amiante sont soumises aux disposit ions des articles 
R4412-94 à  R4412-148 du Code du Travail. Les entreprises qui réa lisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits  
contenant de l'amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues  à l'article R4412-129. Cette certification est 
obligatoire depuis le 1er juillet 2013 pour les entreprises eff ectuant des travaux de retra it sur l'enveloppe extérieure des i mme ubles bâtis et 
à partir du 1er juil let  2014 pour les entreprises  de génie civil. 

Des documents d'information et des consei ls pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-Mieux (travail-
emploi.gouv.fr) e t sur le site de l'Institut National de Recherche et de S écurité ( INRS) pour l a prévention des accidents du travail et des  
maladies professionnelles  (www.inrs.fr).  

RECOMMANDATIONS GENERALES DE SECURITE 

Il convient d’éviter au maximum l ’émission de poussières lors d’interventions ponctuelles non répétées, comme par exemple : 
− Perçag e d'un mur pour accrocher un tableau ; 
− Remplacement de joints sur des matériaux contenant de l’amiante ; 
− Travaux réalisés à proximité d’un matériau contenant de l’amiante en bon état, par exemple des interventions légères dans  des  

boîtiers électriques, sur des gaines ou des circui ts situés sous un flocag e sans action directe s ur celui-ci, de remplaceme nt d’une 
vanne sur une canalisation calorif ugée à l’amiante. 

L'émission de poussières peut être limitée par humidifi cation locale des matériaux contenant de l'amiante en prenant les  mesures nécessai res 
pour éviter tout risque électrique et/ ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outi ls à vitesse lente. 

Le port d'équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d'une combinaison jetable perme t d'éviter la propagation 
de fibres d'amiante en dehors de la zone de travail.  Les combinaisons  doivent être jetées après  chaque utilisation. 

Des i nformations sur le choix des  équipements de protection sont disponibles  sur l e s ite internet amiante de l’ INRS à l ’adresse suivante : 
www.amiante.inrs.fr. 

De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immé diate de la zone de travail  et d’une éponge ou d’un chiffon humide de 
nettoyage. 

GESTION DES DECHETS CONTENANT DE L’AMIANTE 

Les déchets de toute nature contenant  de l'amiante sont des déchets dangereux. À ce titre, un certa in nombre de dispositions réglementaires, 
dont les principales sont rappelées ci-après, encadrent leur élimination. 

Lors de travaux conduisant à  un désamiantage de tout ou partie de l'immeuble, les  personnes pour lesquelles les travaux sont réalisés, c'est-
à-dire les maîtres d'ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la  bonne gestion des déchets produits, 
conformément aux disposit ions de l'artic le L541-2 du Code de l'Environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens  du Code de 
l'Environnement. 
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Les déchets liés au f onctionnement d'un chantier (équipeme nts de protection, matériel,  filtres, bâches, etc.) sont de la  responsabilité de 
l'entreprise qui réalise les  travaux. 

Conditionnement des déchets 

Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres  d'amiante sont conditionnés  et trai tés de manière à ne pas provoquer 
d'émission de poussières. Ils sont ramassés au fur et à mesure de leur production et conditionnés dans des  emballag es appropriés  et fermés, 
avec apposit ion de l'étiquetage prévu par le décret n° 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produi ts contenant de l'amiante et par le Code de 
l'Environnement, notamment ses articles R551-1 à R551-13 relatifs aux disposit ions g énérales relatives à tous les  ouvrages d' infras tructures 
en matière de s tationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses.  

Les professionnels  soumis a ux dispositions du Code du Travail doivent procéder à l'évacuation des déchets , hors du chantier, aussi tôt que 
possible, dès  que le volume le justif ie après  décontamination de leurs emballages. 

Apport en déchèterie 

Environ 10 % des  déchèteries acceptent les déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité provenant de 
ménages, voire d'artisans. Tout autre déchet contenant de l'amiante est interdit en déchèterie. 

Depuis le 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l'obligation de fournir aux usagers les emballages et l'étiquetage appropriés aux 
déchets  d'amiante. 

Fil ières d'élimination des déchets 

Les matériaux contenant de l 'amiante ains i que les équipeme nts de protection (combinaison, masque, gants...) et les déchets issus du 
nettoyage (chif fon...) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plus ieurs filières d'élimination peuvent être envisagées. 

Les déchets contenant de l'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité peuvent être éliminés dans des instal lations de 
stockage de déchets non dangereux si ces installations disposent d' un casier de stockage dédié à ce type de déchets . 

Tout autre déchet amianté doi t être éliminé dans une installation de stockage pour déchets  dangereux ou être vitrifiés. En particulier, les  
déchets  liés au fonctionnement du chantier, lorsqu'ils sont susceptibles d'être contaminé s par de l'amiante, doivent être éliminés dans  une 
installation de s tockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés.  

Information sur les déchèteries et les installations d'élimination des déchets d'amiante 

Les informations relatives aux déchèteries  acceptant des déchets d'amiante lié et aux instal lations d'élimination des déchets d'amiante 
peuvent être obtenues auprès : 

− De la Préfecture ou de la  Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement (Direction Régionale et 
Interdépartementale de l'Environnement, de l'Aménagement et des Transports en Île-de-France) ou de la Direction de 
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement ; 

− Du Conseil  Départemental (ou Conseil  Régiona l en Île-de-France) au regard de ses  compétences de plani fication sur les déchets 
dangereux ; 

− De la Mairie ; 
− Ou sur la base de données «  déchets » gérée par l ’Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME), directement 

accessible sur l’internet à l’adresse suivante : www.sinoe.org. 

Traçabilité 

Le producteur des déchets  remplit un bordereau de suivi des déchets d'amiante (BSDA, Cerfa n° 11861). Le formulaire Cerfa est 
téléchargeable sur le site du Ministère chargé de l'Environnement. Le propriétaire recevra l' original  du bordereau rempli par les autres 
intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l'installation de stockage ou du site de vitrifi cation).  

Dans  tous les cas,  le producteur des déchets devra avoir  préalablement obtenu un Certificat d'Acceptation Préalable (CAP) lui garantissant 
l'effectivité d'une filière d'élimination des  déchets. 

Par exception, le bordereau de s uivi des  déchets d'amiante n'est pas i mposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une 
déchèterie pour y déposer des déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intég rité. Ils ne doivent pas remplir un 
bordereau de suivi de déchets d'amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie. 
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8. Plans et/ou photos et/ou croquis 
◼ Planche 1/3 :  Bâtiment - Rez de chaussée  

◼ Planche 2/3 :  Bâtiment - 1er étage 

◼ Planche 3/3 :  Bâtiment - Extérieur 

Légende 

Zone amiantée Zone incertaine, en attent e de résultats d’analyse   

 
Local non visité   I nvestigation appro fondie à réaliser   
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL Adresse de l’immeuble : 3 Boulevard Victor Etienne 
22600 LOUDÉAC 

N° dossier  : 2026-01-020 #A 
N° planche : 1/3 Version : 1 Type  : Croquis 
Origine du plan : Cabinet de diagnostic Bâtiment – Niveau : Bâtiment - Rez de chaussée 

 

 
 
  



 

AMIANTE 
 

 

Dossier N° 2026-01-020 – Page 9 / 11 3 Boulevard Victor Etienne 22600 LOUDÉAC 

PLANCHE DE REPERAGE USUEL Adresse de l’immeuble : 3 Boulevard Victor Etienne 
22600 LOUDÉAC 

N° dossier  : 2026-01-020 #A 
N° planche : 2/3 Version : 1 Type  : Croquis 
Origine du plan : Cabinet de diagnostic Bâtiment – Niveau : Bâtiment - 1er étage 
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PLANCHE DE REPERAGE USUEL Adresse de l’immeuble : 3 Boulevard Victor Etienne 
22600 LOUDÉAC 

N° dossier  : 2026-01-020 #A 
N° planche : 3/3 Version : 1 Type  : Croquis 
Origine du plan : Cabinet de diagnostic Bâtiment – Niveau : Bâtiment - Extérieur  
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Prélèvement n° 1 :   Sol Dalles  de sol (dans 

Bâtiment Rez de chaussée Magasin) 
Prélèvement n° 2 :  Faux plafond Plaques 

isolantes type la ine de verre (dans 
Bâtiment Rez de chaussée WC 1) 

Prélèvement n° 3 :  Faux plafond Plaques 
isolantes type laine de verre (dans 

Bâtiment 1er étage Mezzanine) 
 

  

 

Décision opérateur n° 2 :  Couverture 
Plaques fibres ciment (dans Bâtime nt 

Extérieur Toiture) 

Décision opérateur n° 3 :  Bardage Plaques 
fibres ciment (dans Bâtiment Extérieur 

Façades) 
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MATERIAUX ET PRODUITS AMIANTES 

Programme de repérage 
Il s’agit  de la liste réglementai re de matériaux et produits  devant êt re inspectés. Il ne s’agit pas  des matériaux et produits effectivement 
repérés . Si de tels composants amiantés ont été repérés, i ls figurent à la rubrique « Identification des  matériaux et produi ts contenant de 
l'amiante » de la fiche récapitulative, au début du dossier. 

ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE : LISTE A 

Composant à sonder ou à vérifier 
Flocages 

Calorifugeag es 
Faux plafonds 

ANNEXE 13-9 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE : LISTE B 

Composant de la construction Partie du composant 
1. Parois verticales intérieures 

Murs et cloisons « en dur » et poteaux (périphériques et 
intérieurs) 

Enduits  projetés,  revêtements durs (plaques me nuiserie, amiante-
ciment) et entourages de poteaux (carton, amiante-ciment, 
matériau sandwich, carton + plâtre), coffrage perdu 

Cloisons (légères et préfabriquées) , gaines et coffres Enduits  projetés,  panneaux de cloisons 
2. Planchers et plafonds 

Plafonds, poutres  et charpentes,  ga ines et coffres Enduits  projetés,  panneaux collés ou vissés  
Planchers Dalles de sol 

3. Conduits, canalisations et équipements intérieurs 
Conduits de fluides (air, eau, autres  fluides ...) Conduits, enveloppes de ca lorifuges 
Clapets/volets coupe-feu  Clapets, volets, rebouchage 
Portes coupe-feu Joints ( tresses, bandes) 
Vide-ordures Conduits 

4. Éléments extérieurs 
Toitures Plaques, ardoises , accessoires de couverture (composites,  fibres-

ciment), bardeaux bitumineux 
Bardages et façades  légères Plaques, ardoises , panneaux ( compos ites, fibres-ciment) 
Conduits en toiture et façade Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, conduits 

de fumée 

AUTRES MATERIAUX ET PRODUITS 

Le programme de repérage du DTA se limite aux matériaux et produits des Listes A et B de l ’Annexe 13-9 du Code de la Santé Publique. 
Cependant, e n cas de repérage d’autres matériaux et produits amiantés  (notamment avant travaux), i l e st fortement recomman dé de l es  
reporter dans le DTA. 

État de conservation des matériaux et produits 
MATERIAUX ET PRODUITS DE LA LISTE A 

Il s’agit des f locages, des calori fugeages et des faux plafonds. 

Critères util isés dans les grilles d’évaluation  

En cas de présence de f locages ou de calorifugeages ou de f aux plafonds  contenant de l 'amiante, les  propriétai res doivent f ai re évaluer leur 
état de conservation par un opérateur de repérage certifié,  au moyen de grilles d'évaluation définies par arrêté mi nistériel (article R1334-20 
du Code de la Santé Publique, arrêté du 12/ 12/2012). 

Ces grilles  d' évaluation tiennent compte notamment de l'accessibilité du matériau, de son degré de dég radation, de son exposition à des  
chocs  et vibrations ainsi que de l'existence de mouvements d'air dans le local . 
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Obligations réglementaires 

En fonction du résultat de l’évaluation (1,2 ou 3) , l es obligations  réglementaires diffèrent (articles R13 34 -20 et R1334-27 à R1334-29-3 du 
Code de la Santé Publique) : 

◼ 1 : Les matériaux ou produits ne sont pas dégradés  

Le propriétai re doit fai re procéder à une évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux, dans  un déla i maximal de trois 
ans à compter de la date de remise du rapport de repérag e ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation ou à l’occasion 
de toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage. 

◼ 2 : Les matériaux ou produits commencent ou vont commencer à se dégrader 

Le propriétai re doit f aire procéder à des mesures d’empoussièrement dans l’a ir, dans un délai de trois mois à  compter de la date de remise 
du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation. 

◼ 3 : Les matériaux ou produits sont en mauvais  état ou en passe de l’être  

Le propriétai re doit faire procéder à des travaux de confinement ou de retrait de ces matériaux, achevés dans un délai  de trente-six mois à 
compter de la date de remise du rapport de repérage ou des résultats des mesures  d'empoussièreme nt ou de la dernière évaluation de l' état 
de conservation. 

En cas de mesures d’empoussièrement 

Si le niveau d’empoussièrement est inférieur ou égal à 5 fibres/litre, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique  de l ’état de 
conservation des matériaux et produi ts de la liste A contenant de l’ amiante, dans un délai maximal de trois ans à  compter de la date de 
remise des  résultats des mesures  d’empoussièrement ou à l’occasion de toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage.  

Si le niveau d’empouss ièrement est supérieur à 5 fibres/litre, le propriétaire doit faire procéder à des travaux de confinement ou de retrait 
de l’amiante, qui  doivent être achevés dans un délai  de trente-six mois à compter de la date de remise des résultats des mesures 
d’empoussièreme nt. 

En cas de travaux de confi nement ou de retrait 
Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire l’exposit ion 
des occupants et de la ma intenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d’empoussièrement inf érieur à 5 fibres/ litre. 
Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune soll icitation des ma tériaux et produits concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d'implantation de l'immeuble concerné, dans un délai  de deux mois à compter de 
la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la  dernière évaluation de l'état 
de conservation, des  mesures conservatoires mises en œuvre, et, dans un délai de douze mois , des travaux à réaliser e t de l'échéancier 
proposé. 

À l’issue des travaux de confinement ou de retrait  et avant toute restitution des locaux traités,  le propriétai re doit faire procéder à un examen 
visuel de l’état des surfaces t ra itées par un opérateur de repérage certi fié,  ainsi qu’à une mesure d’empouss ièrement dans  l’air (qui doit 
être inférieur ou égal à 5 fibres/litre)  après démantèlement du disposi tif de conf inement. Si les travaux ne conduisent pas  au retrait tota l des 
matériaux et  produits de la Li ste A contenant de l’amiante, le propriétai re doit faire procéder à une évaluation périodique de l’état de 
conservation de ces matériaux et produits résiduels, dans un délai maximal de t rois a ns  à compter de l a date de remise des résultats du 
contrôle ou à l’occasion de toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage. 

MATERIAUX ET PRODUITS DE LA LISTE B 
Il s’agit des matériaux et produits autres que les flocages, les calorifugeages et les faux plafonds. 

Critères util isés dans la grille d’évaluation  

En cas de présence de matériaux ou produits de la liste B contenant de l 'amiante (MPCA), les propriétaires doivent f aire évaluer leur état de 
conservation par un opérateur de repérage certifié, au moyen d’une grille d'évaluation déf inie par arrêté minis tériel (artic le R1334-21 du 
Code de la Santé Publique, arrêté du 12/ 12/2012). 

L’évaluation du risque de dégradation lié à l ’environnement du matériau ou produi t prend en compte : les agressions physiques intrinsèques 
au local  ou z one ( venti lation, humi dité, etc…)  selon que le ri sque est probable ou avéré ; la  sollicitation des matériaux et produits liée à  
l'usage des locaux, selon qu’el le est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte. Elle ne prend pas en compte certains facteu rs fluctuants 
d’agg ravation de la dégra dation des  produi ts et matériaux, comme la fréquence d’occupation du local,  la présence d’animaux nuisibles,  un 
défaut d’entretien des équipements, etc… 

Recommandations réglementaires 

En fonction du résultat de l’évaluation de l’état de conservation et du risque de dégradation des produits et matériaux contenant de 
l’amiante, le rapport de repérage é met des recommandations de gestion adaptées aux besoins de protection des personnes (arrêté du 
12/12/2012) : 
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◼ EP : Évaluation périodique 

Le type de matériau ou produit, la nature et l’étendue des dégradations qu’il présente et l’évaluation du risque de dégradation ne conduisent 
pas à conclure à la nécessité d’une act ion de protection immédiate sur le matériau ou produit. 

Cette évaluation périodique consiste à : 
− Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’ag grave pas, et,  le cas é chéant, que 

leur protection demeure en bon état de conservation ; 
− Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

Nous préconisons une périodicité de 3 ans, comme pour les  MPCA de la  liste A. 

◼ AC1 : Action corrective de 1er niveau 

Le type de matériau ou produit, la nature et l’étendue des dégradations et l’évaluation du ri sque de dégradation conduisent à conclure à la 
nécessi té d’une action de remise en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la  protection des seuls éléments dégradés. Il es t 
rappelé l’obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement. 

Cette action corrective consiste à : 
− Rechercher les causes de la dégradation et définir  les mesures correctives appropriées  pour les supprimer ; 
− Procéder à la mise en œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et,  dans  l’attente, prendre les 

me sures de protection appropriées a fin de l imiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ; 
− Vei ller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits contenant de 

l’amiante restant accessibles  dans la même zone ; 
− Contrôler périodiquement que les autres  matériaux et produits restant accessibles, ainsi que, le cas échéant, leur protection, 

demeurent en bon état de conservation. 

◼ AC2 : Action corrective de 2nd niveau 

Le type de matériau ou produit, la nature et l’étendue des dégradations et l’évaluation du ri sque de dégradation conduisent à conclure à la 
nécessi té d’une action concernant l’ensemble  d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit  ne soit plus soum is à aucune agression 
ni dégradation. 

Cette action corrective consiste à : 
− Prendre, tant que les mesures de protection ou de retrait n’ont pas été mises en place , les me sures conservatoires appropriées pour 

limiter l e r isque de dégradation, et l a dispersion des fibres d’amiante  ; cela peut consister à adapter voire condamner l’usage des 
locaux concernés afin d’éviter toute e xposi tion et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante  ; durant les 
me sures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, conformément 
aux disposi tions du Code de la Santé Publique ; 

− Procéder à  une analyse de risque complémenta ire, afin de définir les me sures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant 
en compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans  la zone concernée ; 

− Mettre en œuvre les mesures  de protection ou de retrait définies par l ’analyse de risque  ; 
− Contrôler périodiquement que les  autres ma tériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon état 

de conservation. 

En cas de travaux de confi nement ou de retrait 

Lorsque des travaux de confinement ou de retrait de matériaux ou produits de la liste B contenant de l'amiante sont effec tués à l'intérieur 
de bâtime nts occupés ou fréquentés, le propriétaire doit faire procéder à un examen visuel de l’état des surfaces traitées par un opérateur 
de repérage certifié, ainsi qu’à une mesure d’empoussièrement dans l’a ir (qui doit être inférieur ou égal à 5 f ibres/lit re) après 
démantèlement du dispositif de confinement (artic le R1334-29-3 du Code de la Santé Publique). 

AUTRES MATERIAUX ET PRODUITS 
L’évaluation de l’état de conservation des autres matériaux et produits n’est pas prévu par la réglementation. 
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Fiches matériaux et produits 
 

 

 

(1) Non défini par la réglementation pou r les matériaux et produits de la liste B 
EP : Évaluation périodique (arrêté du 12/12/2012) 
AC1 : Act ion corrective de 1er niveau (arrêté d u 12/12/2012) 
AC2 : Act ion corrective de 2nd niveau (arrêté du 12/12/2012) 

DATE Intervenant Nature de l’intervention Observations 

    

    

    

    

    

    

    

    

 

 Localisation 
Bâtiment Extérieur Toiture 

Matériau ou produit 
N°81 : Couverture Plaques fibres ciment 

État de conservation (1) 
 

Préconisation 
EP 

Cette fich e doit être  tenue à j our en indiquant les  résultats des contrôles périod iques, d es mesures d’empoussièrement, 
d es travaux  effectués,  ainsi que les mesu res conservatoires m ises en œuvre. 
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(1) Non défini par la réglementation pou r les matériaux et produits de la liste B 
EP : Évaluation périodique (arrêté du 12/12/2012) 
AC1 : Act ion corrective de 1er niveau (arrêté d u 12/12/2012) 
AC2 : Act ion corrective de 2nd niveau (arrêté du 12/12/2012) 

DATE Intervenant Nature de l’intervention Observations 

    

    

    

    

    

    

    

    

 

 Localisation 
Bâtiment Extérieur Façades  

Matériau ou produit 
N°82 : Bardage Plaques fibres ciment 

État de conservation (1) 
 

Préconisation 
EP 

Cette fich e doit être  tenue à j our en indiquant les  résultats des contrôles périod iques, d es mesures d’empoussièrement, 
d es travaux  effectués,  ainsi que les mesu res conservatoires m ises en œuvre. 
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ANNEXES 

Communication du DTA 
DATE Destinataire Objet Émargement 
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DATE Destinataire Objet Émargement 
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Extraits réglementaires 
ARTICLE R1334-14 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE I.  – Les articles de la présente section s'appliquent, sauf  disposition contraire, aux immeubles bâtis dont le permis de construire a été délivré 
avant le 1er juillet 1997, qu'ils appartiennent à  des personnes privées ou publiques. […]  

ARTICLE R1334-17 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Les propriétaires des parties communes d'immeubles collectifs d'habitation y font réaliser un repérage des matériaux et produits des l istes 
A et B contenant de l 'amiante. 

ARTICLE R1334-18 DU CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 

Les propriétaires des immeubles  bâtis autres que ceux mentionnés aux articles R1334-15 à R1334-17 y font réa liser un repérage des 
matériaux et produits des listes A et B contenant de l'amiante. 

ARTICLE R1334-29-5 DU CODE DE  LA SANTE PUBLIQUE I.  – Les propriétaires mentionnés aux articles R1334-17 et R1334-18 constituent et conservent un dossier intitulé « dossier technique 
amiante » comprenant les informations et documents suivants : 

1° Les rapports de repérage des matériaux et produits des l istes A et B contenant de l'amiante ; 
2° Le cas échéant,  la date, la nature, la localisation et les résultats des évaluations périodiques de l 'état de conservation, des mesures 

d'empoussièrement, des travaux de retrait  ou de confinement de matériaux et produits contenant de l 'amiante e t des mesures 
conservatoires mises en œuvre ; 

3° Les recommandations généra les de sécurité à l'ég ard de ces matériaux et produi ts,  notamme nt procédures d'intervention, y 
compris les procédures de gestion et d'élimination des déchets ; 

4° Une f iche récapitulative. 

Le « dossier technique amiante » est tenu à jour par le propriéta ire et intègre les é léments relatifs aux matériaux et produits contenant de 
l'amiante découverts à l'occasion de travaux ou d'opérations d'entretien. 

Un arrêté conjoint des ministres charg és de la construction, de la santé et du travail précise les  modalités d'application du présent article et 
définit le contenu de la fiche récapitulative et les recommandations générale s de sécurité mentionnés aux 3° et 4° du présent I. II.  – Le « dossier technique amiante » mentionné au I est : 

1° Tenu par le propriétaire à la disposition des occupants de l'immeuble bâti concerné, des employeurs, des représentants du 
personnel et des médecins du travai l lorsque l 'immeuble comporte des locaux de travail. Ces personnes sont inf ormé es des 
modalités de consultation du dossier ; 

2° Communiqué par le propriétaire aux personnes et instances  suivantes, sur leur demande et dans le cadre de l eurs attributions 
respectives : 

a) Agents ou services mentionnés au premier alinéa de l 'article L1312-1, aux articles L1421-1 et L1435-7 et au deuxième alinéa 
de l'article L1422-1 ; 

b) Inspecteurs et contrôleurs du travail ; 
c) Inspecteurs d'hygiène et sécurité ; 
d) Agents du service de prévention des organismes de sécurité socia le et de l 'organisme professionnel  de prévention du 

bâtiment et des travaux publics ; 
e) Agents du ministère chargé de la  construction mentionnés à l 'article L151-1 du code de la construction et de l'habitation ; 
f) Inspecteurs de la jeunesse et des  sports ; 
g) Personnes chargées de l'inspection des ins ta llations classées et des installations nucléaires de base mentionnées à l 'article 

L514-5 du code de l'env ironnement ; 
h) Commission consultative départementale de sécurité et d' accessibilité ; 
i) Toute personne physique ou morale appelée à effectuer des travaux dans l'immeuble bâti.  

Le propriétaire conserve une attestation écrite de la communication du dossier à ces personnes. III. – La fiche récapitulative du « dossier technique amiante » est communiquée par le propriétai re dans un déla i d'un mois  après sa 
constitution ou sa mise à jour aux occupants de l'immeuble bâti et,  si cet immeuble comporte des  locaux de travail,  aux employeurs . 




